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É D I T O R I A L

L ^EDUCATION de hase n'a ni l'ancienne té, ni l'expé
rience que les autres systèmes d'éducation ont 
acquises peu à peu au cours des âges. Vulnérable  

en soi à cause de ses îaiblesses internes, son existence dans 
un pays comme l'Algérie, dans les circonstances actuelles, 
ne peut être que le résultat d'efforts incessants et d'une toi 
agissante à tous les échelons. Celle revue s'est toujours ef
forcée de montrer le vrai visage des Centres Sociaux Educa- 
îïîs, en toute objectivité, et sans aucune intention de propa
gande. Combien de visiteurs ne nous disent-ils pas, en quit
tant nos établissements ; « vous devriez montrer et dire 
davantage ce que vous faites, cm  ce que nous avons vu est 
véritablem ent nou * ?cn et intéressant I »

Le personnel des Ce s Sociaux Educatifs, qu'il soit 
administratif ou éducateur a, en effet, accompli durant ces 
dernières armées, un effort dont on mesure mal, de Fextér:-~ 
l'intensité et la {continuité. 1 important retard dans le domai
ne des constructions a été comblé et les programmes de 
1959 et 1960 représentant 60 Centres nouveaux , soit 50.000 
mètres carrés couverts, sont ’virtuellement achevés. Une nou
velle tranche de 60 Centres, prévue au programme de 1961, 
a été confiée à un nombre d'entreprises tel, que son 
achèvement peut être envisagé début 1962. Ainsi, la courbe 
d'accroissement prévue par T ordonnance de 1958 s inscrit- 
elle réellement dans les faits.

La mise sur pied de la structure académique prévue par 
l'arrêté de juillet 1957, prudemment menée, est presque 
accomplie et seules quelques mesures de déconcentration 
dans le domaine de la gestion du personnel - qui intervien
dront sans doute au début de la prochaine armée budgé
taire - restent à étudier.
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M ais c'est surtout dans le dom aine pédagogique que F effort a été intensif* S'ajoutant à un 
aide-m ém oîm  administratif de 38 pages, accom pagné de 107 pages de textes d'application choisis 
parmi les notes de service les p lus im portantes, les Chefs de Centre ont à leur disposition mi 
aide-m ém oîie pédagogique , véritable recueil d'instructions officielles de 171 pages com plétées par  
des docum ents annexes (537 pages de progressions, m odèles de leçons, etc...) sans compter des  
com m entaires et des notes diverses. Un journal m ensuel pour récents alphabètes tiré à 15.000 
exemplaires* 20 film s fixes comportant chacun  ' 26 à 34 photogram m es avec co m m en tâ te s , 58 
ém issions radiophoniques, 16 ém issions télévisées, 500 pages de textes rédigés en français élé
mentaire et se rapportant à des sujets tirés divers (25 nouveaux titres divers) attestent de l'effort 
accompli. Est-il besoin d'ajouter que, s agissant d'un service de l'Education Nationale* ces docu
m ents sont F œ uvre de pédagogues avertis des problèm es de F éducation de base et s 'y  
consacrant depuis de longues a im ées ?

Enfin* l'effort de préscolarisation non seu lem ent n'a pas changé les objectifs initiaux du Servi
ce* m ais la  récente m ise sur p ied de coopératives d 'éducation de base (30 % des centres existants  
ont créé de  ~ telles coopératives) montre à quel point le Service des Centres Sociaux Educatifs 
s'efforce d'aller au delà de la  sim ple alphabétisation, de former l'individu o une vie économ ique, 
sociale et culturelle moderne, d'améliorer - son n iveau  de vie.

Certes, c'est dans la conscience du devoir accompli aussi bien que dans 1 1 m esuré des  pro
g rès réalisés que l'éducateur trouve de nouvelles forces pour persévérer . M ais il faudrait ici évo
quer longuem ent les incessantes dém arches des Inspectée: s et leurs tournées à travers le Bled# 
par des route* souvent peu sûres, les  efforts des C h a s  de Centre en vue de parfaire l'organisa
tion de leu ét bits en en (st n ^  e remise en cai tai des événem ents divers) et aussi dans  
le bu 1 d 'étendre leurs activités éduc ti es le dé ouem ent du pe, nel sanitaire e des moniteurs 
de toutes disciplines exerçant soin m  d ms le^ f z as conditions d isolement, r contact direct 
avec les popuh ions es Ju déshéritées audraîi égalem ent c i îe  les diffic ; tés d e toutes
sortes - administrati es ou politiques - et à tous les échelons d es c ituatio dr me ique de
ce pays, pour m esm  tout le mérite de ceux qui travaillent a m  7- e Socicm Educatifs. S 'ils
ne son» pas seuls à connaître ces difficultés leui conditions de travail se situen certainem ent 
parmi les p lus m auvaises qui so ien t C 'est pourquoi, il est bon de rappeler, de tem ps en tem ps  
le mérite d 'un personnel qui œ uvre  au sein m êm e des collectivités sous développées de ce p a ys# 
en s 'appuyant sur la libre adhésion des populations.

M arcel IESME 
Inspecteur d'Académie* chargé du Service  

des Centres Sociaux Educatifs.



PÉDAGOGIE

Organisation pédagogique 
du Centre Social Educatif

Le Centre Social Educatif est chargé de donner « une éducation de base 
aux éléments masculins et féminins de ia population qui n'ont pas bénéficié ou 
ne bénéficient pas encore de la scolarisa don » (arrêté du 2 7 -1 0 -1 9 5 5 ) .  A ce 
titre, il a reçu ultérieurement dans le cjdre de l'ordonnance du 20 août 1958,
une mission précise en matière de prés;olarisation.

Il a aussi pour but, d'une manière générale, « de susciter, de coordonner et 
de soutenir toutes initiatives susceptibles d'assurer le progrès économique, social 
et culturel des populations de son ressorr » (arrêté du 27-10-1955). Ainsi, non 
seulement ses tâches ne sont pas uniquement des tâches d'enseignement mais il 
se doit, conformément d'ailleurs aux buts généraux de l'éducation de base, de 
participer à ia lutte contre le sous-déve!oppement sous toutes les formes (écono-
mique, sociale, culturelle) où il peut se présenter en Algérie.

La caractéristique essentielle de son action est d'être globale, de s'adresser 
à toutes les catégories du public, d'embrasser l'ensemble des problèmes qui se 
posent aux individus et aux collectivités.

L'objectif essentiel du C.S.E. est, en définitive, 
de créer l'esprit et le désir de progrès, d'aider 
l'individu ou la collectivité à progresser et à sur
monter les problèmes nés de leur inadaptation au 
monde moderne* Ces exigences supposent une ac
tion menée en accord avec les aspirations pro
fondes des communautés et en liaison étroite avec 
les institutions et les pouvoirs publics.

Pour ce faire, on ne saurait se borner à ouvrir 
une salle de soins, à se substituer à l'écrivain pu
blic, à créer des classes d'alphabétisation, à juxta
poser des « sections » d'enseignement, il convient, 
au contraire, non pas de faire du C.S.E. un grou
pement hétérogène d'activités diverses qui s'igno
rent, mais de constituer un tout dynamique et co
hérent qui traitera simultanément tous les aspects 
de la vie de l'individu et de la collectivité.

Le Centre Social Educatif a des moyens maté
riels à sa disposition : classes d'enseignement gé
néral, ateliers masculins, salles équipées pour les

activités féminines, moyens de diffusion modernes... 
Il est animé par une équipe d'éducateurs devant 
nécessairement réunir un Chef de Centre, des ad
joints et moniteurs responsables du soin médical 
et de l'éducation sanitaire, du secrétariat social, 
de l'éducation fami.îale, domestique et ménagère* 
de la préformation professionnelle, de l'éducation 
agricole, de l'enseignement général. Ainsi, le Cen
tre Social Educatif groupe six ou sept personnes 
autour de son Chef, au service d'une collectivité.

L'organisation pédagogique d'un Centre, pour 
être efficace, doit avant tout avoir une certaine 
souplesse et lui permettre de s'adapter aux con
ditions particulières du milieu dans lequel il est im
planté. Mais si une très grande initiative doit être 
laissée au Chef de Centre et à son équipe, il n'en 
demeure pas moins qu'une organisation pédagogi
que sérieuse doit s'appuyer sur un certain nombre 
de principes qui restent valables dans fous les cas.

I . -ATTRIBUTIONS DU PERSONNEL
A. —  LE CHEF PS CENTRE

Le Chef de Centre accomplît d'abord une œu
vre éducative, un apostolat, un service administratif. 
Ses tâches sont multiples : savoir distinguer dans 
ses tâches Ses urgences, fixer des objectifs puis

répartir le travail entre les membres de I équipé, 
veiller à l'exécution, encourager les initiatives in
dividuelles du personnel, contrôler les résultats, en 
un mot, organiser et coordonner le travail de l'équi
pe reste la mission essentielle du Chef de Centre,

a



a  -  Le Chei de Centre est un organisateur et 

un animateur

1. - Enquête sociologique

Son premier rôle est de prendre contact avec la 
population d'en détecter les besoins atîn de tracer 
l'orientation générale des activités du Centre* C'est 
l’objet de l'enquête sociologique* enquête à laquelle
toute l'équipe participe.

Elle doit précéder tout lancement d'activité ;
elle est approfondie chaque année*

2. - Les différents groupes de public

Le Chef de Centre et son équipe doivent infor
mer la population de l'ouverture du Centre et de 
sa mission. Cette informations qui peut prendre 
la forme d’une campagnes a pour but de provo-
quer 1‘intérët de la population pour le Centre et 
de susciter sa participation aux dirrérentes activités.

Le Chef de Centre ouvrira un registre d'inscrip
tions qu'il tiendra à jour. La capacité du Centre 
étant limitée8 I© Chef de Centre retiendra un cer
tain nombre de critères de priorité : les plus dés
hérités d'abords les plus âgés ensuite pour ce qui 
concerne entants et adolescents. La rotation des 
groupeSj l'emploi judicieux du personnel, le plein 
emp.oi des locaux permettront de porter la capa
cité du Centre à son maximum. Les soucis du Chef 
de Centre ne doivent pas être uniquement d'ordre 
quantitatif ; il veillera aussi à Tetïicacité des ac
tivités éducatives du Cenire, ce qu'il atteindra en 
répartissant le public en groupes homogènes : sexe, 
âges niveau des connaissances, affinités sociales... 
etc... • (

Le public du Centre n'est pas limité aux seuls 
groupes recevant un enseignement ou une forma
tion systématique, il comprend également les per
sonnes susceptibles d'être intéressées par l'objectif 
assigné à une campagne. C'est d'ailleurs l'objet de 
b  phase de motivation des campagnes.

3. - Le choix des activités

Il y a d'abord les activités communes à tous les 
Centres : préscolarisation, alphabétisation, prêfor- 
matîon professionnelle, formation familiale, etc... 
Les programmes et les directives relatives à ces 
activités font l'objet d'instructions pédagogiques 
applicables dans tous les Centres. D'autre part cha-
que collectivité a des problèmes particuliers révé-
lés par l'enquête sociologique : le Chef de Centre

et son équipe peuvent résoudre ces problèmes de 
deux façons :
— soit par l'organisation d'une formation spéciale 

(cours de vendeuses, cours de taille arboricole* 
cours de dépannage de matériel agricole, etc.) ;

— soit aussi par l'organisation de campagnes lo-
cales s'adressant à l'ensemble de la population.

4. - Les emplois du temps et tableaux de service 

a - L'emploi du temps des groupes :

Il permet d'apprécier la gamme des activités 
suivies par un groupef chaque groupe pouvant 
avoir un ou plusieurs éducateurs responsables. 
Par exemple, un groupe d'adolescentes reçoit un 
[certain nombre d'heures d’enseignement général 
et suit une formation familiale complète : l emp.oi 
du temps doit révéler un certain nombre d'heu-
res consacrées à la couture, au tricot, à l'ensei-
gnement ménager et culinaire, à l'éducation sa-
nitaire, à la puériculture, etc... Les exigences de 
cette formation sont d'ailleurs précisées par des 
instructions pédagogiques (Voîr Aide-Mémoire Pé
dagogique, fascicules « Activités féminines » et 
« Ateliers masculins »).

b - Tableaux de service du personnel :

Ils sont obligatoires pour chaque membre de 
l'équipe, y compris le Chef de Centre.

Ces tableaux de service précisent le temps que 
consacre chaque éducateur à chacun des groupes 
dont il est responsable, la nature des activités qu'il 
assume, l'endroit où elles s'exercent.

L'établissement des emplois du temps et des ta-
bleaux de service du personnel exige beaucoup de 
rigueur et, en particulier, le respect des règles sui-
vantes :

■— Les activités doivent être organisées au mo-
ment où le public est disponible. L'originalité pre-
mière d'une institution d'éducation de base est
d'être à la disposition du public : un Centre qui 
n'est pas ouvert aux jours et heures où le public 
est disponible est un Centre qui n'a pas sa raison
d'être. Il faut arriver à faire fonctionner les Cen-
tres après les heures de travail et aussi les diman-
ches et les jours de repos du public.

—- Pour chaque activité il y a un minimum d'heu-
res, un seuil, au-dessous duquel on ne peut pas 
espérer une efficacité de l'action éducative. Ces 
seuils sont d'ailleurs précisés dans les instructions 
pédagogiques ;

Exemple : en matière de désanalphabéfisation,
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ne pas descendre au-dessous de 12 heures d'en-
seignement général aux groupes en préformatîon, 
assurer un minimum de 9 h. d'atelier et de Î2 h* 
d'enseignement généra! s'ils sont analphabètes, 6 h. 
d'enseignement général s'ils sont alphabétisés.

—  Chaque éducateur est tenu dBassurer le nom-
bre d'heures exîqées par le règlement. Le chef de 
centra assure 24 h. d'ornenlsation ou d'animation 
du Centre et Î2 h, d'activités auprès des groupes 
— l'edîoînt. 24 h. d'activités suivant sa soécîa’îté 
et !2 h. d'anîmatîon ou de direction —  le moni-
teur 36 h. (24 h. à 30 h. d'activités auprès de grou-
pes s'il s'agît de dispenser l'enseignement général), 
un certain temps étant réservé aux activités d'anî- 
matîon (enquêtes, campagnes).

Emo’oîs du temps et tableaux de service sont 
établis par le Chef de Centre en coHaboratîon avec 
les éducateurs Intéressés, Ils sont soumis pour ap-
probation et visa à l'Inspecteur. Les emplois du 
temps de groupes doivent être affichés dans les 
locaux où se déroulent les activités de ces groupes.

Un tab’eau récapitulatif général (emploi du temps 
des arouoes et tableaux de service) sera affiché 
dans le bureau du Chef de Centre.

5. - Les cam pagnes

Le Service établit les campagnes valables pour 
tous les Centres qui doivent obligatoirement se 
dérouler chaque année.

Exemple : campagne gastro-entérite, campagne 
berceau.

D'autres campagnes peuvent également se dé-
rouler chaque année sî les conditions géographiques 
s'y prêtent ;

Exemple : la campagne ruches, valable dans les 
réglons où l'apiculture est possible.

L'essentiel est que le Chef de Centre fasse le 
répertoire de toutes les campagnes possibles dans 
son secteur, répartisse les tâches au sein de son 
équipe, fixe les objectifs à atteindre et les précise 
dans le temps.

Des campagnes ayant un Intérêt exclusivement 
local peuvent être mises au point par le Chef de 
Centre et son équipe. Elles répondent à un besoin 
précis de la col'ectîvîté dont s'occupe le Centre :

Exemple : tout ce qui concerne un arbre fruitier 
spécifique de la région ou bien une épidémie lo-
cale (maux d'yeux par exemple, dans le Sud).

(Pour la préparation pédagogique et matérielle 
de la campagne se référer aux instructions péda-
gogiques quî la concernent).

6. - Action com m unautaire

Le Chef de Centre et son équipe doivent lancer 
toutes les formes d'association, de coopérative, de 
mutuelle, etc..., quî existent normalement dans une 
collectivité évoluée. L'éducation de base a, en 

effet, pour ressort : « la volonté de la col'ectîvîté 
elle-même ou des leaders ». Ce résultat est atteint 
lorsque des associations multiples, depuis la simple 
société sportive jusqu'à la coopérative de produc-
tion, en passant par les associations culturelles, 
mutuelles, comités de quartiers, fonctionnent de 
façon autonome avec des dirigeants conscients de 
leurs responsabî'îtés, de leurs droits et de leurs 
devoirs. Le Chef de Centre aide au lancement des 
associations, participe à la formation des futurs 
cadres de ces associations, ou leur apporte son 
aide, suit de près le fonctionnement des oraanîsa- 
tîons ainsi créées Jusqu'au moment où elles s'éman-
ciperont et se dirigeront elles-mêmes.

7. - Mise au  point et adap ta tion  des docum ents 
éducatifs

Le Chef de Centre et son équipe peuvent mo-
difier les documents éducatifs mis au point par le 
Service afin de m*«iix les adapter au terroir, aux 
personnages, au folklore de la réqîon. Ils peuvent, 
pour une campagne locale précise, élaborer eux- 
mêmes leurs documents éducatifs ; Ces derniers 
seront communiqués au Service au! les reprendra 
s'ils offrent un caractère assez général.

8. - Formation du personnel

Cette formation est en principe assurée par le 
C.F.E.B., maïs elle a encore un caractère rapide • 
elle reste d'une part théorique et, d'autre part, 
Insuffisante ; le Chef de Centre doit aider à par-
faire cetfe formation. Divers moyens sont à sa dis-
position en réunion d'équipe : commentaire des 
Instructions pédagogiques, compte-rendu d'ouvrages 
pédagogiques ou de culture générale, élaboration en 
commun et après discussion, de certaines fiches pé-
dagogiques, éléments de bibliographie, etc... Les 
éducateurs débutante pourront également assister à 
des leçons ou des démonstrations conduites par les 
éducateurs les p?us expérimentés du Centre.

À l'extérieur, le Chef de Centre pourra aider 
son personnel à participer à des stages ou démons-
trations organisés par des Institutions de son sec-
teur (école primaire, centre d'apprentissage, centre 
de F.P.A., cours aarîco’es, etc...) et saisira toutes 
les occasions quî s'offriront à lui pour compléter et 
parfaire la formation de son personnel.
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b .  » Le Chef de Centre est un administrateur

Si la tâche première du Chef de Centre est 
d'assurer l'organisation des activités éducatives, il 
n'en demeure pas moins, qu'une bonne administra
tion, une bonne gestion matérielle du Centre, faci
litent et rendent plus efficace l'établissement des 
tâches éducatives»

1. - C'est lui qui assure la liaison avec l'Inspec
teur des Centres Sociaux Educatifs, qui doit tou
jours être averti des problèmes qui se posent au 
Centre. C'est îuî également, qui est en liaison avec 
les autorités administratives locales qu'il doit inté
resser au fonctionnement de son Centre et dont 
îl doit obtenir la collaboration. C'est lui également, 
qui est en contact avec les représentants des dif-
férentes institutions sociales et économiques locales 
et avec les dirigeants d'associations privées.

Ces liaisons sont absolument nécessaires, car
elles permettront au Chef de Centre de donner à
ses campagnes toute l'efficacité souhaitable.

2 . - Le Chef de Centre gère le Centre et con
formément aux règles précisées par l'Aîde-Mémoire 
Administratif, îl est responsable des locaux, du ma
tériel, des fournitures. Il tient à jour et contrôle
les inventaires, il veille à l'entretien du matériel et 
des bâtiments. Il a une responsabilité personnelle 
en ce qui concerne Pusage et l'entretien des véhi
cules. Il est responsable de l'emploi des crédits de. 
fonctionnement. Cette autorité s'exercera avec un 
tact particulier et s'appuiera éventuellement sur 
Pautorité de l'Inspecteur lorsqu'il s'aqîra des bâti
ments à usage d'habitation, maïs le bon état et le 
bon entretien de ces derniers relèvent de son auto
rité et il en est responsable au même titre que des 
bâtiments administratifs.

3. - Le Chef de Centre et son personnel :
Le Chef de Centre précise et applique les règles

de fonctionnement du Centre (horaires, tenue gé
nérale) et veille à Pexistence de bons rapports avec 
le public. Il précise les règles de la vie matérielle :
répartition des locaux, des logements. Il veille éga
lement à la bonne entente qui doit régner entre 
les membres de son équipe.

Il est le seul intermédiaire entre les membres 
de son équipe et la hiérarchie administrative (con
gés, promotions, problèmes personnels, etc...) ; pour 
tous ces problèmes îl est tenu au secret profes
sionnel le plus strict.

c. - Le Chef de Centre est lui-même
un éducateur

En plus de ses tâches d'organisateur et d'admi
nistrateur du Centre, le Chef de Centre reste lui- 
même un éducateur. Il est tenu d'assurer sa spé
cialité auprès des groupes de public ; il doit con
sacrer S 2 h. à ces activités, sauf dispense accordée 
par l'Inspecteur (période de lancement du Centre - 
Centres particulièrement importants).

La responsabilité du Chef de Centre est très 
grande, îl en résulte que son autorité, sî elle doit 
se faire souple et compréhensive, ne saurait être 
contestée.

Cette autorité se manifeste par le contrôle direct 
des activités, le Chef de Centre devant assister 
aux leçons, aux démonstrations de ses éducateurs, 
et les conseiller, leur faire des observations. Ces 
directives sont précisées au personnel, soit par no
tes de service, soit par des instructions données 
au cours de réunions d'équipe, instructions qui sont 
toujours mentionnées dans un procès-verbal. Il ren
seigne l'Inspecteur, soit verbalement, soit par 
écrit en cas de gravité, sur la manière de servir 
de son personnel (ponctualité - accueil du public, 
etc...), il vise régulièrement le registre d'appel et 
le cahier-journal du personnel

B. —  LE CHEF DE CENTRE ADJOINT-
L'adjo’nt assure une activité particulière dans 

sa spécïa?îté. Il peut recevoir du Chef de Centre 
une responsabilité dans des tâches d'administration 
et d'animation du Centre (12 h.). En cas d'absence,
ie Chef de Centre est remplacé par un adjoint 
qu'il désigne.

Si la qualification professionnelle de l'adjoint est 
différente de celle du Chef de Centre, îl est nor
mal de confier à l'adjoint, l'organisation et le 
contrôle des activités des moniteurs relevant de 
sa spécialité.

C. —  LES MONITEURS
t e  sont des éducateurs ayant une activité pro

fessionnelle particulière et l'exerçant en la reliant 
aux activités générales du Centre.

I. - En tant qu'éducateur, ils doivent avoir une 
spécialité ou une activité dominante.

2. - S'il n'est pas possible à un moniteur d'être 
véritablement polyvalent, îe moniteur d'éducation 
de base se doit par contre, d'acquérir une tech
nicité réelle dans les branches voisines de sa spé
cialité ou de son activité dominante.



Ainsi certains moniteurs doivent obligatoirement 
être en mesure de diriger deux ou plusieurs acti-
vités :

—  Le moniteur d'enseignement général par 
exemple, doit être en mesure de faire la classe 
aux différents groupes de public (préscolarisation, 
adolescents, adultes) ; il doit être capable d'assurer 
le fonctionnement du secrétariat social.

—  La monitrice d'action familiale doit être en 
mesure d'assurer l'enseignement et la direction des 
travaux pratiques qui sont du ressort de la forma-
tion familiale : coupe et couture, raccommodage, 
tricot, cuisine, entretien de la maison, hygiène, 
puériculture...

— Le moniteur d'atelier masculin, en particulier

le moniteur d'atelier rural, doit être en mesure de 
diriger les travaux comportant : le travail du bois, 
du fer, les matériaux locaux, la pratique de la 
forge, de la soudure, etc...

—  L'infirmière ou l'aide-soignante doivent être 
en mesure, en plus des soins qu'elles dispensent, 
d'assurer l'éducation sanitaire.

3. - Tous les moniteurs et également les adjoints 
doivent participer à la réussite des activités géné-
rales du Centre. II peut leur être demandé de par-
ticiper à l'enquête sociologique, d'assurer des ac-
tivités récréatives ou sportives, de participer au 
déroulement d'une campagneB d'assurer des activi-
tés de foyer, de manipuler des appareils audio-
visuels.

I I . -LA  V I E  DE L'EQUIPE
A. — LA VIE MATERIELLE

S'il est recommandé au personnel, pour résoudre 
en commun les problèmes de vie matérielle, de vi-
vre en équipe et cela surtout dans les Centres iso-
lés, il n'en demeure pas moins que dans ce domai-
ne les goûts, les habitudes de chacun doivent être 
respectés, chaque membre de l'équipe pouvant 

vivre comme il l'entend. Mais si chaque vie privée 
ne regarde que l'intéressé, la vie dans un Centre, 
la responsabilité personnelle et professionnelle im-
posent l'observation —  dans la tenue, les propos, la 
conduite —  des règles élémentaires de la vie mora-
le î le courant de confiance entre éducateurs et pu-
blic ne s'établira qu'à ces’ conditions, le public fré-
quentant plus facilement un Centre lorsque le 
personnel jouit de la plus parfaite considération.

B. — LA REUNION D'EQUIPE

Cette réunion est indispensable pour permettre 
à tout le personnel de se rendre compte de la mar-
che générale du Centre. Elle doit obligatoirement 
se tenir une fois par semaine, au minimum deux fois 
par mois.

C'est l'occasion pour le Chef de Centre et pour 
chaque membre de l'équipe d'avoir un aperçu sur 
les activités de chaque éducateur, les progrès de 
chaque groupe. Elle permet également au Chef de 
Centre de préciser à chacun son rôle dans l'ani-
mation des collectivités et le déroulement des 
campagnes.

Ces réunions d'équipe auront lieu au moment de 
la semaine et de la journée où les activités du 
Centre sont les plus réduites, l'ordre du jour sera 
établi à l'avance et communiqué aux intéressés un 
ou deux jours avant la date prévue pour chaque

réunion ; de cette façon, le personnel pourra ré-
fléchir aux questions à débattre et on évitera cer-
taines déviations ou digressions dans les discussions.
L'ordre du jour pourra comporter les rubriques 
suivantes :

—  Commentaire des instructions et directives
reçues du Service Central, ou des Inspections Aca
démiques.

—  Compte-rendu de chaque éducateur sur le 
fonctionnement de ses groupes, les problèmes qui 
s'y posent, les progrès réalisés, les difficultés ren-
contrées.

—  Répartition des tâches dans le déroulement 
des campagnes. Le Chef de Centre précise à cha-
cun, sa mission et la limite dans le temps.

—  Directions, informations ou démonstrations 
d'ordre pédagogique.

— Problèmes de la vie du Centre, critiques et 
directives du Chef de Centre.

Chaque séance fera l'objet d'un compte-rendu 
consigné dans le cahier prévu à cet effet et soumis 
à l'Inspecteur à chacune de ses visites.

C. — REGISTRES OBLIGATOIRES

I. - Pour l'administration du Centre, le Chef de 
Centre ou l'adjoint responsable, sont obligés de 
tenir à jour les registres suivants :

— Recueil des notes administratives du service, 
notes qui doivent être émargées par tout le per-
sonnel.

— Cahier d'enregistrement du courrier adminis-
tratif (arrivée - départ).

— Registre d'inventaire général.
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— Registre de comptabilité.
— Carnet de bord de la voiture.
— Cahier de service du personnel (absence du 

personnel - incidents - accidents, etc...).
La tenue de ces registres doit être conforme aux 

directives données par le Service Central ($e réfé
rer aux circulaires administratives et à l'Aide- 
Mémoire administratif du Chef de Centre),

Sur le plan pédagogique le Chef de Centre doit 
tenir les cahiers suivants :

«—» Registre d'inscription avec la liste par groupe 
de tous les publics fréquentant le Centre.

— Un cahier de compte-rendu des réunions 
d'équipe.

—  Le double des rapports trimestriels ou men-
suels envoyés aux Inspecteurs et surtout le program-
me des activités prévues pour chaque trimestre.

2. - Chaque membre de l'équipe doit tenir les 
cahiers suivants :

— Cahier journal dans lequel l'éducateur note, 
séance par séance, les leçons, exercices, activités 
prévus pour chaque journée. Ce document, véri
table journal de bord est obligatoire pour chaque 
éducateur y compris le Chef de Centre en ce qui 
concerne ses 12 h. d'activité éducative. On n'omet
tra pas d'y porter scrupuleusement ce qui a trait 
aux tâches d'animation, aux visites à domicile, etc..., 
de façon à permeffre de vérifier si le tableau de 
service de l'éducateur a bien été effectivement 
respecté.

— Les fiches de préparation où l'éducateur în-

cRque le déroulement pédagogique de chacune des 
leçons ou démonstrations prévues ; elles constituent 
le complément du cahier journal qui ne mentionne 
que l'essentiel.

— Les répartitions trimestrielles ou mensuelles, 
les emplois du temps qui doivent être affichés.

— Un registre d'appel par groupe.
— Un cahier d'inventaire du matériel et des 

fournitures de la classe ou de l'atelier.

L'organisation pédagogique du Centre Social 
Educatif doit allier rigueur et souplesse, rigueur en 
ce qui concerne l'exécution des tâches éducatives 
fixes, souplesse en ce qui concerne les objectifs di-
vers ou successifs à atteindre. Dès qu'une activité 
est décidée, un programme adopté, une action 
précise entreprise, les tâches doivent toujours être 
nettement prévues et réparties, puis strictement 
exécutées. Il convient donc d'éviter aussi bien l'isole-
ment de chacun des éducateurs dans un travail 
spécialisé que les réunions non préparées.

Savoir organiser et répartir les tâches éducatives 
fixes correspondant aux objectifs particuliers du 
Centre, utiliser pleinement les horaires réservés aux 
activités d'animation, contrôler l'exécution et viser 
à l'efficacité, constituent l'art essentiel du Chef 
de Centre. Mais c'est particulièrement dans le do-
maine de l'animation qu'il lui appartient de se mon-
trer, plus qu'aîlleurs, le véritable entraîneur de son 
équipe.

Aide-m ém oire P éd a g o g iq u e

La note sur « l'o 
dagogique du Cent Edu

catif »  qui paraît numéro
clôt une série de
parus sur les diff
pédagogiques confiées 
tres : Ateliers mascul

féminines - Moyens
Atelier rural - Edu
Action sociale -
Tous ces fascicules
tuent T AIDE-MEMOIRE
GIQUE mis à la

Chefs de Centre
équipes.
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Mission d'études en Grèce
et en Sardaigne

par M. Moufoud FERÀOUN 
Inspecteur, chargé de mission.

L —  LA MISSION

La m ission E p ire-Sardaigne é ta it une m is
sion d 'é tu d es com posée de spécialistes/ tous 
m em bres du C.A.E.E.S., invités à  visiter deux 
zones sous-développées où sont ten tées, d e 
puis quelques années, des expériences d 'ex 
pansion  économ ique et sociale g râce  à  des 
investissem ents fonciers ou d 'in frastructu re  
et à  la  p rise en m ain  p a r les éducateurs de 
base  des popu lations in téressées qui décou
vrent peu  à  peu  leurs problèm es et s 'em 
ploient à  les résoudre.

Le C.A.E.E.S. (1) est un organism e de 
productiv ité ay an t un directeur, M. Janssen, 
assisté  d 'u n  ad joint, M. Colson, un sec rétaria t, 
un bureau .

Les m em bres ap p a rtien n en t au  secteur 
privé ou public et se réunissen t sur convo
cation pour é tud ier un point précis, re la tif à  
te lle  ou telle activ ité.

La m ission d 'é tudes E p ire-Sardaigne com
prenait des fonctionnaires, des agricu lteurs, 
des industriels. Les trois régions de l'A lgérie 
éta ien t représen tées. Les fonctionnaires a p 
p arten a ien t à  l'A dm inistration  C entrale , aux  
F inances, aux  Services Agricoles, à  l'A rti
san a t, à  l'E ducation N ationale. Le but de la  
mission é ta it de parcourir deux zones pilotes 
européennes. Elle é ta it chargée  de réd iger 
un rapport et de re tire r de ses observations 
toutes les conclusions u tiles à  la  p roductiv ité 
en Algérie.

IL — L'O.E.C.E.

L'organism e inv itan t é ta it l'A.E.P. (2). 
« L'A.E.P. a  été créée en 1953 d ans le cadre 
de l'O.E.C.E. (3). Elle a  pour mission de sti
m uler la  productiv ité, et, ce fa isan t, d 'é lever 
le n iveau  de vie en Europe. Elle exerce son 
influence non seulem ent sur le gouvernem ent 
m ais encore sur les o rgan isa tions profession
nelles, industrielles et agricoles, les centres 
de recherches, les en treprises pub liques et 
privées, les services publics. L 'un de ses

principaux  objectifs est de convaincre les 
chefs d 'en trep rises et les trav a illeu rs  des 
av a n ta g es  de la  productiv ité et de les con
duire à  co llaborer à  son développem ent ».

L'O.E.C.E. com prend les p ays d 'Europe 
O ccidentale  auxquels sont associés les U.S.A., 
le C an a d a  et la  Yougoslavie. Par la  C onven
tion du 16 avril 1948 qui l 'a  instituée, les 
p ays m em bres s 'en g ag ea ien t « à  conjuguer 
leurs forces économ iques, à  s 'en ten d re  sur 
l'u tilisa tion  la  p lus com plète de leurs c a p a 
cités et de leurs possib ilités particu lières, à  
augm en ter leur production, développer et 
m oderniser leur équipem ent industriel et 
agricole, accro ître  leurs échanges, réduire 
progressivem ent les en traves à  leur com
m erce m utuel, favoriser le p le in  emploi de 
la  m ain-d 'œ uvre, re s tau re r ou m ain ten ir leur 
s tab ilité  économ ique ». Les rep résen tan ts  des 
pay s m em bres se réunissen t quotid iennem ent 
au  C h âteau  de la  M uette pour exam iner les 
problèm es économ iques qui se posent à  eux 
et é labo rer des solutions communes.

III. —  ZONES PILOTES

Une expérience eu ropéenne de C oopération
M utuelle.

En novem bre 1955, l'O.E.C.E. charge 
l'A.E.P. de porter ses efforts sur les pays 
m em bres qui veulent m ettre en v a leu r des 
zones sous-développées de leur territoire.

Il ne s 'ag issa it pas de m ettre à  la  d ispo
sition de ces pay s des fonds supplém entaires 
pour la  mise en œ uvre de leur program m e 
de développem ent, m ais on se proposait 
d 'a id e r p a r l 'a ss is tan ce  techn ique ceux qui 
n 'av a ien t p as  encore une o rgan isa tion  a p 
propriée à  cet égard , afin  de tirer p arti au

(li) Centre Algérien d'Expansion Economique et 
Sociale.

(2.) Agence Européenne de Productivité.
(3) Office Européen de Coopération Economique.
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maxim um  des investissem ents d é jà  réalisés 
ou sur le point de l'être .

À cette  fin, on d ésig n a  une équipe d 'ex 
perts européens qui, collectivem ent, lui 
chargée  de porter son action sur une zone 
déterm inée pour y m obiliser les énerg ies 
locales la ten tes.

Les p rincipes d irecteurs de cette action  
sont les su ivan ts :
h  - Le développem ent économ ique d 'u n e  ré 

gion donnée dépend  au tan t des investis- 
' sem ents hum ains que des investissem ents 

en cap ita l ; les deux se com plètent.
2. « Une te lle  action  ne peut être env isagée

que comme un tout ; lors de l'établis» 
sem ent et de la  m ise en œ uvre du  p ro 
gram m e, il faut ten ir com pte de chaque 
aspect de la  vie des popu lations inté» 
fessées.

3. - L 'expérience ne peu t réussir que si elle
s'effectue avec le p le in  accord et le con
cours actif de la  popu lation  ; elle ne 
sau ra it lui être im posée du dehors. 
Aussi pour s 'a ssu re r cette  coopération, 
est il nécessaire  d 'o rg an iser sur p lace , 
les services in d ispensab les et de les 
doter d 'u n  personnel technique qualifié.

Choix de la  zone.

L'A.E.P. a  cherché à  sélectionner des zones 
où il - ta it urgent de procéder à  un dévelop 
pem ent p lan ifié  dont on pourra it tirer un 
enseignem ent précieux pour les projets u lté 
rieurs.

Trois zones ont été choisies : l'une en 
S arda igne , l 'au tre  en Grèce, la  troisièm e en 
Turquie.

Assistance technique.
Elle se propose d 'ouvrir l'esp rit de la  

popu lation  q u 'e lle  cherche à  am ener à  s 'a i
der elle-m êm e, à  s 'in tég re r d ans le 20rne 
siècle.

ZONE SARDAIGNE

C arac téristiques de  la  zone»

Le trian g le  Oristano-Bosa-M acom er p a ra ît 
rep résen ta tif à  la  fois des régions m éditer
ran éen n es et de l'île  tou te en tière  dont il 
occupe environ 1 /1 0me.

a 1 D ensité de popu lation  com parab le à  la  
m oyenne de l'île  ;

b) Proportion de terres irrigab les, am b les, 
m ontagneuses, iden tique à  celle de File ;

c) A ctivité agricole, industrielle , a r tisan a le  
com parable à  celle de la  S arda igne  ;

d) Conditions sociales, a lim entation , san té  
pub lique : caractéristiques.

Organisation de la  zone pilote.

Com position du Comité in te rn a tio n al :
A.E.P. de l'O.E.C.E.
G ouvernem ent Ita lien  (Comité m inistériel 

pour le M ezzogiorno).
G ouvernem ent Régional Autonom e de S ar

daigne.
G ouvernem ent des Etats-Unis (A m bassade). 
C asa  per iî Mezzogiorno.
Comité N ational de Productivité d 'Ita lie .
A ctivités Ita liennes et In te rna tionales d 'A s- 

sistance. Le Comité est p résidé  p a r  M. 
Lamour.

Un d irecteur de projet, a id é  d 'u n e  so ixan
ta in e  de personnes est responsab le  de F or
g an isa tio n  des trav au x  du  groupe in te rn a 
tional en S arda igne .

C ette équipe in te rn a tio n ale  est d ivisée en 
six o tnds se vices é : - experts
de FA. ü.F
—  Services de Vulgc sati n Ag m ie ;
—  Service d 'économ ie dom estique ru ra le  ;
—  Education des adu ltes et form ation p ro 

fessionnelle ;
—  Service Social ;
—  Service d 'inform ation et films ;
—  A rtisana t et pe tite  Industrie

Coût du p rogram m e ; P resque exclusive
ment rep résen té  p a r les ém olum ents des tech
niciens trav a illan t dans la  zone : 250 m il
lions de Lires.

RESULTATS OBTENUS

1. - Agriculture.

Les services de v u lgarisa tion  ont recher
ché l'am élio ra tion  des récoltes et de l 'é le 
vage ; une m eilleure u tilisa tion  des facilités 
de crédits ex istan tes ; F app licatîon  des 
m éthodes de com ptabilité  et de gestion 
agricole ; l 'am élio ra tion  des systèm es d 'ex 
p lo ita tion  et de com m ercialisation des ré 
coltes.

R éalisation  p ra tiq u e  i 26.000 oliviers ont
été tra ités  en  1959 contre la  m ouche de 
l'o liv ier ; 50.000 en 1960»
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A ugm entation de la  récolte : 20 m illions 
de lires.

2. - Economie domestique rurale,

30.000 poussins d 'u n  jour im portés de 
H ollande, vendus à  2.500 femmes. Avec le 
bénéfice de la  vente on a  pu en acheter 
d 'au tres. 100.000 sont achetés en I960 
destinés à  la  consom m ation et à  la  p roduc
tion d 'œ ufs. Supplém ent de revenus : 40 
m illions de lires.

Trois coopératives ont été créées pour la  
vente des œufs, des volailles, l'ach a t d 'a li
m ents (220 femmes).
3. - Enseignem ent, —  M oniteurs recrutés sur

place.
30 cours d 'ad u lte s  d ans 25 v illages grou

pan t 750 personnes : 10 cours pour les
hommes ; 20 pour les femmes. 13 s 'ad ressen t 
aux  ad u ltes ; 17 aux  jeunes de 18 à  25 ans.

Les cours organ isés p a r l 'in s titu teu r ont 
lieu de jan v ier à  mai. Les in stitu teurs sont 
formés à  O ristano  3 fois p a r an  p a r les 
techniciens du projet.

Les program m es portent sur l'enseignem ent 
généra l de b ase  aussi b ien  que sur l 'e n 
seignem ent spécia l à  ca rac tè re  pratique. 
Ex. ! Cours sur les coopératives, é tab lisse 
ment de registres, tenue de com ptabilité , 
correspondance...

4. - Service Social

Les assis tan ts  sociaux v ivant dans' les v il
lages ont suscité des associa tions comme les 
clubs de fermiers, les p aren ts  d 'é lèves, les 
cours d 'hyg iène. Le service c iném atograph i
que o rgan ise des projections sur la  vie fa
m iliale suivies de d éb a ts  en tre  les paren ts.

40 institu teu rs ont reçu une form ation spé
ciale  pour la  conduite d 'une can tine  scolaire. 
Avec Laide du service d 'économ ie dom esti
que ru rale , on sert aux  repas des légum es 
frais et des sa lad es cultivées d an s les jard ins 
scolaires. L 'état de san té  est contrôlé p a r des 
pesées et des m ensurations régulières,

I, - Artisanat.

L 'a rtisana t trad itionnel com prend le tissage 
et la  vannerie. De nouveaux m étiers fonc
tionnent à  p lein  tem ps grâce  à  un systèm e 
de coopérative et une cam pagne de vente 
dans toute l'Ita lie .

R ésultats : le chôm age dim inue dans la 
zone.

Com m andes venan t de l'ex térieur : 700.000 
lires p a r  mois.

ZONE EPIEE

C arac téris tiq u es de !ia zone.

C ette zone où serait en treprise  une action 
in tense deva it constituer une sorte de lab o 
ra to ire  pour le p lan  rég ional de toute l'Epire 
(Zone d 'E xpérim entation  et de D ém onstration : 
Z.E.D.).

La Z.E.D. occupe le Nord-Est du d ép a rte 
ment de Jan ina, près de la  frontière a lb a 
n aise  (C onitsa - Zagori - P aracalam os). Elle 
constitue un échan tillon  type de l'Epire. Les
activ ités 'dom inantes y sont de carac tè re  
agricole. On y trouve des terres cultivées, 
des terres en  friche, des forêts de chênes et 
de hêtres d ans des proportions iden tiques à
celles de toute l'Epire. M ais le revenu annuel 
p a r personne y est exceptionnellem ent bas. 
L 'élevage y occupe une p lace  im portan te : 
300.000 caprins et ovins, 6.000 bovins.

O rganisation de la zone.

Après une période d 'essa i, il fut décidé 
que les opérations sera ien t adm inistrées p a r 
les au to rités hellén iques et financées p a r les 
fonds grecs, l'A.E.P. se lim itant à  p rê te r son 
concours sous forme d 'a ssis tan ce  technique :
—  Comité in te rn a tio n al d 'experts pour lç 

projet ;
—  Experts techniciens ;
—  R eprésentant perm anen t de l 'ag en ce  en 

Grèce.

Objectifs principeux.

—* Exécution de trav au x  d 'in frastructu re  et 
de trav au x  locaux pilo tes ;

—  Education de la  population , formation 
professionnelle.

Différents o rganism es chargés de la mise en 
œuvre de ce programme.

1. - Le Comité C en tra l de l'E pire siégeant
à  A thènes et p résidé p a r le D irecteur 
G énéral de la  productivité. Ce Comité 
assum e la  responsab ilité  du program m e 
et veille à: sa  bonne application .

2. - Le Comité rég ional siégean t à  Janina,
composé de représen t oint s des o rg an isa 
tions professionnelles locales et du
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G ouvernem ent, conseille le Comité C en
tra l sur l'é lab o ra tio n  du program m e et 
donne son avis sur l'ac tion  poursuivie 
dans la  Z.E.D.

3. - Le Comité exécutif de cinq m em bres
présidé p a r le Préfet chargé de la  con
duite des opérations.

4. - Un d irecteur du projet, m em bre du Co
m ité exécutif, jouant le rôle de coordi
nateur.

RESULTATS OBTENUS
De 1957 à  1960, 35 millions de drachm es 

(1.200.000 $) ont été dépensés dans la
Z.E.D. en dépenses d 'investissem ents s 'a jo u 
tan t à  celles qu 'effectuent norm alem ent les 
services adm inistratifs (3.300.000 $).

Secteurs bénéficiaires :
—  A g r ic u ltu re .........................   9 %
—  E le v a g e ................................................. 35 %
—  Forêts ................................     22 %
—  Routes et am éliorations foncières. 14 %.

A gricu lture : Introduction et extension de 
cultures fourragères (luzerne, vesce, m aïs). 
P lan ta tion  d 'a rb res  fruitiers (pêchers dans 
la  p la in e  de Conitsa, noyers en m ontagne). 
Primes pour la  m odernisation de l 'ex p lo ita 
tion agricole. T ravaux de défrichage et ter- 

. rassem ent (100 ha).
Elewege : 200 vaches Schwyz et Jersey 

ont été im portées, un groupe de spécia listes

dans la  fécondation artific ielle effectue 1.000 
injections p a r an  ; 18 tau reau x  reproducteurs 
ont été im portés, naissance de 2.200 bêtes. 
Une station  vé térina ire  a  été constru ite à  
P aracalam os (200 bêtes y ont été soignées). 
A m élioration de la  race ovine (6.500 
ag n eau x  de race am éliorée sont nés). Une 
from agerie coopérative a  été créée ainsi que 
des aba tto irs.

Forêts :
— Reboisem ent (1.000 ha  : conifères, ch â

taign iers, noyers),
—■ Pépinières : 1.750.000 arbustes,
—  Travaux de protection des sols : 300 ha.

Améliorations foncières s Travaux d 'irr ig a 
tion : 300 h a  ; 1.000 h a  en 1961.

Montes s Des études prévoient l'ouverture 
de routes re lian t l'Epire à  la  M acédoine. Le 
G énie de l'arm ée se charge des travaux .

Assistance technique : Des ingénieurs, des 
agronom es, des vétérinaires, des forestiers, 
des v u lg arisa teu rs  sillonnent la  zone pour 
assister les h ab itan ts  dans la  conduite de 
leurs trav au x  journaliers. Des sém inaires 
sont organisés avec le concours du C entre 
H ellénique de Productivité. Des ém issions 
rad iophoniques, des projections, des tracts 
sont des m oyens d 'ac tion  largem ent utilisés 
pour ag ir sur la  popu lation  qui commence à  
p rendre  conscience des possib ilités qui lui 
sont ouvertes.

Les problèmes d'éducation 
en pays sous-développés
I. — L'ACTION EDUCATIVE DANS LES ZONES PILOTES « EPIEE - SARDAIGNE »

A u  sein de la  m ission « n p ire -b ard a ig n e  » 
organ isée p a r le C.A.E.E.S., deux Inspecteurs 
des C entres Sociaux Educatifs, rep résen tan t 
l'E ducation  N ationale, é ta ien t chargés de 
s 'in téresser p lus spécialem ent aux problèm es 
d 'éducation  dans les zones pilotes afin d 'en 
connaître  toutes les données ainsi que les dif
férentes solutions proposées pour les résoudre.

De prim e abord, l'in térê t d 'u n e  telle enquête 
sem ble évident pu isque ces problèm es, en Al
gérie, en dépit d 'efforts exceptionnels, conti
nuent de se poser d 'u n e  façon a la rm an te  et 
im posent à l 'éd u ca teu r l'im périeux devoir de 
rechercher et de découvrir la  formule a u d a 
cieuse, le nouveau  principe d 'action , le m oyen

de lu tte  efficace et rap id e  qui, p lus vite, fera 
recu ler l'ignorance.

D 'au tre  part, les zones pilotes ay an t, par 
définition, le p riv ilège de bénéficier d 'une ac 
tion in tense et g lobale  vers le progrès, l 'a c 
tion éducative proprem ent dite pouvait y a p 
p a ra ître  exem plaire et com porter pour nous 
un enseignem ent u tile  dont nous n 'a llions pas 
m anquer de tirer profit.

En fait, si nos soucis sont iden tiques, les 
problèm es sont différents, l 'œ uvre  accom plie 
p ar chacun  des p ays visités, ainsi que l'ef
fort requis pour l'achèvem ent de cette œ uvre 
et les m oyens u tilisés n 'ont rien de com para
ble aux nôtres.
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1. - Situation scolaire en Epire :

a) Effectifs :

68.240 élèves sur une population  de 360.000 
h ab itan ts  - S colarisation  totale.

b) O rg an isa tio n  de ren se ig n em en t :

Lois scolaires : O bligation  depuis 1929 ; 
G ra tu ité  de 6 à  14 ans ; N eutralité  : l'école 
n 'est pas neutre, l'enseignem ent relig ieux est 
donné à  l'école, on y chan te  et prie. Le chris
tian ism e orthodoxe est religion d 'E tat.

c) V aleur de l'ense ignem ent :
L'école im portan te est l'école à  six classes 

où les élèves passen t en principe six ans. Deux 
ans sont p révus pour perm ettre de redoubler. 
Il y a  au tan t d 'écoles de 6 classes q u 'il en 
est besoin dans chaque q u artie r ou agg lom é
ration, Le n iveau , à  la  fin de la  sixième 
année, sem ble inférieur à  celui de nos classes 
de fin d 'é tudes.

Le second  degré  (le gym nase) où débou
chent les adolescents les p lus doués et les 
p lus riches, s 'é tend  égalem ent sur six ans. Le 
diplôm e de sortie correspond au  b acca lau réa t 
prem ière partie .

La formation- professionnelle n 'est' pas un 
souci m ajeur : le nom bre d 'écoles est très 
limité. Les en treprises privées forment elles- 
mêmes les jeunes dont elles ont besoin. « La 
Fondation de la  Reine » crée des m aisons 
de Jeunes.

L 'accès aux  écoles de form ation n 'est pas 
subordonné à  un exam en ou un concours. Il 
en est de même pour les bourses. Les b én é
ficiaires sont choisis sur dossier p a r le D irec
teur de l'é tab lissem ent ou p ar les autorités.

d) Le personne! en se ig n an t :

N iveau com parab le au  nôtre.
Recrutem ent suffisant (des institu teurs a t 

tendent fréquem m ent une ou p lusieurs années 
avan t d 'ob ten ir un poste). Dans le v illage, 
l 'in s titu teu r joue un rôle an a lo g u e  à  celui de 
l 'in stitu teu r du bled. Dans la  h iérarch ie  so
ciale, il vient im m édiatem ent ap rès le pope.

Traitem ent de début : 1.500 drachm es
(moins de 300 N.F.). C ongé.: 2 mois en été, 
15 jours à  Noël, 15 jours à  Pâques. R etraite 
à  65 ans. ■=> '

e) Action éducative  d ans la  zone  p ilo te :

C ette action trouve sa  ra ison  d 'ê tre  dans le 
fait que l'ob ligation  scolaire n 'est pas rigou

reusem ent app liquée , surtout en m ilieu rural. 
La fréquentation  scolaire y est très irrég u 
lière, le tem ps p assé  à  l'école n 'excède pas, 
en réalité , une ou deux années. Par ailleurs, 
les femmes et les jeunes filles sont très sou
vent an a lp h ab è tes . Les sta tistiques donnent, 
pour l'ensem ble de la  Grèce, 20 % d 'ille ttrés 
m ais, sur le reste, 60 % savent tout juste 
signer et lire. Ils ont besoin de se perfec
tionner.

Le même besoin de perfectionnem ent se fait 
sentir d an s le dom aine de la  form ation p ro
fessionnelle. Le problèm e de l'em ploi dont on 
ne s'est inau ié té  jusqu 'ici q u 'au  n iveau  de 
l 'ad u lte , préoccupe les responsables de la  
zone qui en tendent rénover l'ag ricu ltu re  et 
l 'a r tisan a t, afin de re lever le n iveau  de vie 
et de lim iter les ém igrations m assives de 
jeunes.

Sur 80.000 élèves q u ittan t chaque année 
l'école p rim aire  hellén ique, 20.000 entren t au  
gym nase, 7.000 seulem ent à l'école profes
sionnelle. Le reste  est voué au  sous-emploi.

Sur 20.000 élèves sortan t du gym nase,
11.000 trouvent à  s'em ployer, 9.000 doivent 
qu itte r le pays.

Une action concertée est donc m enée à  
l'in té rieu r du pays pour lu tte r contre cette 
situation.

Â) Cours d 'ad u lte s  el de perfectionnement :
Ces cours sont donnés p a r les institu teurs 

qui reçoivent une rétribu tion  de 600 d rach 
mes (1) p a r mois et com prennent les écoles 
du soir ob ligatoires, destinées aux adolescents 
de 15 à  20 ans, et les cours non obligatoires 
destinés aux  plus de 20 ans.

B) C réation  dfécoles professionnelles artisa-
n a les  ou agrico les s

Pour les adolescents qui qu itten t l'école 
prim aire.

C) A ssistance techn ique ;
Des spécia listes de toute sorte, sous le 

contrôle de l'Â.E.P., (Agence Européenne de 
Productivité), assisten t les ag ricu lteu rs et 
les a r tisan ts  pour l'exp lo itation  ra tionnelle  
de leurs biens en u tilisan t des m oyens nou
veaux. Des conférences, des ém issions rad io 
phoniques, des projections, des trac ts sont 
destinés à  ag ir sur les populations ignorantes.

On espère ainsi am ener ces populations à

(1) Soit KkSOÛ. anciens francs.
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prendre  conscience des possib ilités qui leur 
sont ouvertes, av an t d 'é ten d re  l'expérience à  
l'Epire d 'ab o rd , puis à  l'ensem ble du pays.

Les pouvoirs publics, en tout cas, connais
sent clairem ent leurs problèm es et com m en

cent à  les résoudre. Ce stade correspond a p 
proxim ativem ent à  celui où nous étions av an t 
1940 et nous avons trouvé en G rèce un systè
me scolaire un peu figé et vieillot qui a  b e 
soin de prendre  un nouvel essor.

2* ** Situation scolaire en Sardaigne :

Des visites que nous avons pu faire en 
S arda igne , à  quelques écoles ru rales, et de 
nos conversations avec un groupe d 'in s titu 
teurs, nous avons rapporté  la  même im pres
sion que des écoles épirotes. Là aussi, même 
trad itionalism e fatigué, même routine, n iveau  
de ren se ig n em en t peu t-ê tre  plus bas encore, 
locaux sans préten tion , m obilier m odeste, ma» 
tériel d 'enseignem ent très réduit.

F aute de n 'av o ir pas réussi à  recueillir nos 
renseignem ents de source officielle, nous 
avons in terrogé les m aîtres :

a) O rganisation de l'enseignem ent :

Lois scolaires : ob ligation depuis 1859 ; 
G ra tu ité  de 6 à 14 ans.

L'école n 'est p as  neu tre  ainsi que l 'a tte s te  
ia  croix fixée au-dessus de la  chaire, ou en 
core la  d a te  inscrite à  la  craie  au  tab lea u  
noir : « Saint-A ntoine, 13 juin » au  lieu de 
d M ardi, 13 juin » qu 'on  au ra it lu cher nous.

b) V aleur de ren se ig n em en t :

L 'école est ouverte 6 jours p a r sem aine et
4 heures p ar. jour. ‘C ela  perm et un systèm e 
de m i-tem ps commode, une sco larisa tion  to
tale  et, dan s les classes, des effectifs très ra i
sonnables : 30 à  40 élèves. C ela  en tra în e  
sans doute la  sim plification des program m es 
et nuit à  la  q u a lité  de renseignem en t.

Le prem ier degré com prend cinq classes 
rép arties  en  deux cycles : cycle prim aire  (2 
ans), cycle secondaire  (3 ans).

Le second degré accueille  les p lus doués. 
A p a rtir  de 1961, l'exam en d 'en trée  est sup

prim é. Des commissions pédagog iques p ro
noncent les adm issions d 'ap rès  les livrets 
scolaires. P ratiquem ent, l'école secondaire 
est ferm ée pour les ruraux.

La form ation professionnelle est inex istan 
te dans la  zone.

c) Le personnel enseignant s

N iveau : brevet élém entaire.
A ucune difficulté de recrutem ent. Au n i

veau  du b acca lau réa t sont recrutés des ins
pec teurs-ad jo in ts chargés de petites circons
criptions (5 ou 6 écoles). V acances scolaires 
comme en A lgérie (30 juin - 1er octobre). Age 
de. la  re tra ite  : 65 ans.

d) Action éducative dans la zone :
Comme en Grèce, cette action est destinée 

à  secouer l 'a p a th ie  de lo: popu lation  et à  
sortir l'éd u ca teu r trad itionnel de la  routine 
où il s 'est installé .

Les exaerts de l'A.E.P. ag issen t d irec te
ment r l'école, au tour de l'école, créent et 
an im ent des oeuvres péri et postscolaires qui 
m éritent d 'ê tre  en co u ro rees : cours d 'ad u ltes , 
associa tions de p aren ts  * d 'é lèves, cercles de 
lectures, can tines scolaires, concours extra- 
scolaires, etc... ; en somme, m algré le d y n a 
misme louab le  dont cette équipe fait p reuve 
et les succès dont elle peut s'enorgueillir, il 
s 'ag it là  d 'u n e  action locale agréée , sinon 
to lérée sim plem ent p a r les pouvoirs publics, 
alors q u 'u n  v aste  program m e à  l'échelle  de 
la  S arda igne  s'im pose de toute urgence et 
doit ê tre  réa lisé  p a r les responsables de 
l'E ducation eux-mêmes.

II. — U ACTION EDUCATIVE ■EN ALGERIE

L'œ uvre scolaire de la  France en A lgérie .

On a  assez dit et écrit que cette œ uvre est 
la  p lus g rande, la  p lus belle  q u 'u n  pay s 
co lonisateur ait pu s 'enorgueillir d 'av o ir éd i
fiée en un  p ay s colonisé. Dans îe cad re  d 'un 
rapport su cc in c t où il s 'ag it surtout de faire 
le point en quelques lignes lap idaires, il ne

sera  possib le ni d 'é tu d ie r l'in stitu tion  tout au  
long de son développem ent, dans sa  com
plexité et sa  perfection, ni de d resser un 
b ilan  à  son honneur ou d 'en  recenser m inu
tieusem ent les insuffisances. Nous aurons, 
tout au  plus, à  je ter sur celle  œ uvre un coup 
d 'œ il rap id e  afin  de connaître  les questions 
qui se posent encore, l'im portance des dif-
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ficultés qui resten t à  surm onter, îa  somme 
d'efforts q u e  ce la  exige et le prix  réel de 
T en jeu.

L 'éducateur qui a  conscience de toutes ces 
données a  d é jà  en g ag é  la  b a ta ille , m ais le 
com bat sera  très dur et nous concerne tous. 
V oilà pourquoi l'éd u ca teu r tient absolum ent 
à  y associer tous ceux qui ont à  cœ ur bave» 
nir de ce p ay s et le sort de ses populations 
délaissées. C ar le véritab le  dram e de l 'œ u 
vre scolaire en A lgérie c'est précisém ent cette 
m asse déshéritée  q u 'il faut sortir très ra p i
dem ent de l 'igno rance et de la  misère.

Situation scolaire en Algérie s
Ici, il ne s 'ag it p as  de réform er ce qui 

existe. Il faut le développer à  l'échelle  du 
pays. Et, en a tten d an t que ce la  puisse se 
faire, ap p liq u er toute solution rad icale , a u 
dac ieuse  et rap id e  susceptib le d 'a rrê te r  le 
m al d 'abo rd , de le guérir ensuite.

a) O rganisation de renseignem ent i
Les lois o rgan iques sont celles de la  Mé

tropole. L 'enseignem ent en A lgérie est p lacé  
sous une H aute Direction G énérale  ra tta ch ée  
au  M inistère de l'E ducation N ationale. Les 
horaires, les program m es, le n iveau  des é tu 
des, sont en tous points iden tiques à  ceux 
de France. Les œ uvres péri-sco laires et post- 
scolaires sont, ici, aussi développées, aussi d i
verses, aussi dynam iques que là-bas. Bref, le 
systèm e scolaire français, prem ier degré, se
cond degré, technique,, l 'u n  des p lus m oder
nes qui soit, est aussi celui de l'A lgérie. 
M ais la  sco larisa tion  n 'est p as  to tale , il s 'en  
faut !
b) En 1950, 100.000 enfants é ta ien t sco lari

sés sur un to tal de 1 m illion.
En I960, 800.000 écoliers, pour une po
p u lation  de 10 m illions d 'h ab itan ts , sont 
recensés. Il y a  p lus d 'u n  m illion d 'en fan ts 
en dehors du secteur scolaire.

L'effort exceptionnel consenti d an s ce do
m aine depuis 1955 surtout, a  donc perm is 
de porter de 10 à  40 % le nom bre d 'en fan ts  
bénéficiaires de l'instruction. Toutefois, de 
nom breuses générations d 'ad u lte s  et d 'a d o 
lescents dem eurent an a lp h ab è tes .

En 1966, cet effort soutenu perm ettra , selon 
les prévisions, de toucher 1.300.000 élèves 
ap p a rten an t à  la  tranche d 'à g e  de 6 à  14 
ans. M ais cette tranche com prendra alors
2.500.000 enfants. Q uelle que soit l'im por
tance des m oyens financiers mis en œ uvre, 
il ne sera  p ourtan t p as  possib le de faire 
mieux, de susciter, former, essaim er d ans tous

les b leds un  personnel qualifié  et suffisant. 
Et q u an d  b ien  même la  chose serait réalisée, 
il y a u ra it toujours cette m asse énorm e 
d 'a n a lp h ab è te s  qui au ra it échappé à  l'école 
et q u 'il im porterait de sortir de son é ta t si 
l'on  voulait l 'in sére r dans le m onde moderne.

En A lgérie, il existe un  secteur évolué, 
m oderne, qui a  tous les priv ilèges, à  coté 
d 'u n  secteur trad itionnel, figé, qui n 'a  rien 
et qui a ttend . A ctuellem ent, le prem ier sec
teu r rep résen te  un  peu  plus du quart de 
l'ensem ble. C 'est le second secteur qui pose 
le problèm e, et il n 'y  a  pas d 'au tres  problèm es.

c) Action éducative p articu liè re  s Une nou
velle Institution : le C entre Social Edu
catif*

lusqu 'ic i, le C entre Social Educatif a p p a 
ra ît comme une ten ta tiv e  généreuse et hon
nête de résoudre ce problèm e. L 'institution 
conçue sur des idées m aîtresses forgées p a r 
l'expérience, s 'est im plan tée m odestem ent en 
une période difficile, au  m ilieu de difficultés 
sans nom bre.

Il est chargé plus spécialem ent de l 'éd u 
cation des adu ltes et des adolescents. M ais 
« il doit apporte r égalem ent une contribution 
efficace au  p lan  de sco larisa tion  ». En 1966, 
les C entres Sociaux Educatifs seront appelés 
à  toucher 1.200.000 élèves, exactem ent Sens 
ceux qui seront la issés p a r l'éco le  d e  type 
m étropolitain.

Tout est mis en  œ uvre  p a r la  D irection 
G énérale  de l'E ducation N ationale pour que 
cette nouvelle institu tion  rem plisse p le in e
ment son rôle. Elle y p a rv ien d ra  d 'a u ta n t 
p lus vite q u 'e lle  rencon trera  partou t, auprès 
des Pouvoirs Publics, com préhension et a p 
pui g râce  à  quoi elle s 'a ssu re ra  aussi r a 
pidem ent l'ad h ésio n  des m asses au  service 
desquelles on Fa destinée.

CONCLUSION
A la  lum ière des renseignem ents recueillis 

au  cours de notre mission, nous avons p la i
sir à  constate r que l'E ducation  N ationale en 
A lg é re , moins que jam ais, n 'a  p as  failli à son 
rôle. Aussi, nous est-il perm is, croyons-nous, 
de tém oigner en sa  faveur tout en consta tan t 
avec regret que son action au ra it pu se d é
velopper avec toute l 'am pleu r souhaitab le  si 
on ne lui en av a it p as  m archandé les moyens.

En fin de compte, nous avons appris, ap rès 
avoir vu ce qui se fait chez les au tres, à  
app récier ce que nous avons. On conviendra 
que nous ne pouvions recevoir de leçon plus 
réconfortante et p lus profitable.
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Le voyage en Grèce
La G rèce nous ap p a ru t sous un ciel clair, 

comme nous Lavions toujours im aginée : 
des m ontagnes grises couvertes de m aquis, 
des rochers nus, des fa laises, des îles, des 
côtes profondém ent échancrées et cette mer 
b leue qui pénè tre  partou t : les îles Ioniennes, 
le Péloponèse, le Golfe de Corinthe, les 
C yclades au  loin. L 'avion volait bas et le 
b leu de la  m er m ontait vers nous sp lendide 
et pur tel que nous devions le re trouver plus 
ta rd  aux coupoles des vieilles éqlises ortho
doxes dessinan t la  tun ique du Christ, tand is 
q u 'u n e  poussière g risâ tre  im palpab le  te rn is
sait la  c la rté  du ciel et noyait dans un léger 
b rou illard  la  nette té  du relief.

Sans cette mer, on au ra it pu se croire 
au-dessus des H au ts-P lateaux  car les m ai
sons du Pirée ont la  b lancheur des villes 
sans fumée et les m ontagnes dénudées qui 
dom inent la  p la in e  ressem blent aux  contre- 
forts désolés qui barren t certains horizons du 
Sud A lgérien. M ais une fois au  cœ ur 
d 'A thènes, la  pén ib le  im pression que pro
duisit sur nous ce contraste  de couleurs se 
d iss ip a  un peu et nous ne tardâm es p as  à  
retrouver notre chère A ttique : celle de nos 
livres d 'h isto ire  anc ienne dont les photos 
nous revenaien t une à  une en m ém oire au  
cours d 'u n  rap id e  p è lerin ag e  aux  sources.

Voici, sur les p laq u es ém aillées des rues, 
les noms de P laton, Périclès, Eole, Homère. 
Voici les ca rac tè res  vénérab les de l'an tiq u ité  
que nous nous am usions à  déchiffrer sur les 
calicots des boutiques m odernes. Voici, do
m inant l'im m ense agglom ération  de m aisons 
b lanches, l'A cropole et le Parthénon illum i
nés, som ptueux sous le soleil couchant, 
devan t les pen tes rougeâtres de l'Hym ette. 
C 'é ta it là  une G rèce de C ollège et de 
littéra teu r, secrètem ent celle gue nous vou
lions tout d 'ab o rd  saluer. Et, dès le prem ier 
soir, trav e rsan t une g ran d e  ville m oderne 
gue l'on croirait sans passé , avec ses g ra n 
des avenues, ses g rands im m eubles, ses 
au tobus, au  m ilieu d 'u n e  foule b ru y an te  
rem plissant les p laces et les trottoirs de 
m arbre, nous accédâm es à  la  cité du sou
venir dont les vénérab les vestiges ressem 
blent à  des squelettes b ien  propres voués à  
l'é tern ité  comme de g igan tesques fossiles. Là. 
quelques heures plus ta rd , les coryphées 
qui devaien t nous faire en tendre  les voix den 
siècles lo in ta ins au  cours d 'une grossière re 

constitution historique sous les projecteurs 
de « son et lum ière », parv in ren t difficile
ment à  nous émouvoir sinon à  nous in té res
ser. Non, vraim ent, les tragéd ies an tiques, 
les sp lendeurs du 5me siècle, tout ce la  est 
bel et b ien  révolu ; si nous avions tenu  à  
p asse r notre soirée dans ce cadre ap rès 
avoir foulé les voies sacrées ta illées  dans 
la  roche im m uable et caressé relig ieusem ent 
les p iliers du tem ple, c 'est q u 'il s 'ag issa it 
b ien  d 'u n  acte  de foi, un p è lerin ag e  aux 
sources !

Ce que nous étions venus chercher, d 'a il
leurs, c 'é ta it d av an tag e , la  G rèce m oderne 
et p lus exactem ent dans ce pay s m oderne, 
les coins les p lus dém unis, les m ontagnes 
du Nord qui ressem blent, dit-on, aux  nôtres, 
ces zones sous-développées où l'on  éta it en 
tra in  de relever le n iveau  de vie p a r  une 
action g lobale de transform ation foncière et 
d 'éducation  technique.

Un circuit fixé à  l 'av an ce  devait nous 
em m ener d 'A thènes à  Jan in a  p a r C orm the 
et F a tras. De là  nous allions franchir l'im 
p osan te  chaîne du Pinde, traverser la  Thés- 
sa lie  et revenir à  A thènes p a r Larissa, Lam ia 
et D elphes : un périp le  de quelques quinze 
cents kilom ètres au  cours duquel la  d iversité 
des cités, la  varié té  des paysages, la  cons-
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tan te  lum inosité de la  m er et du ciel feront 
supporter les fa tigues des longues é tapes sur 
des routes en m auvais é ta t, des kilom ètres 
de voies poussiéreuses que déchiren t les
bulldozers, des heures de p istes cahoteuses 
et im pressionnantes pen d an t lesquelles le 
salu t de la  c a rav an e  ■ se trouvait à l 'ab ri 
dans un car sans défaut, en tre  les b ras  v i
goureux et d an s le coup d 'œ il infaillib le  
d 'un  chauffeur hors catégorie, cap ab le  de 
nous m ener im pertu rbab lem ent aux  enfers 
si nous avions m aniïesté le désir d 'a p p ro 
cher les D ieux et d 'en ten d re  les écla ts 
belliqueux  du sacré tonnerre de Zeus.

Pour m a p art, j 'av a is  un  objectif très 
précis : il me fa lla it ici re trouver à  tout prix 
m a K abylie n a ta le , ses v illages accrochés 
aux  sommets, ses rudes m ontagnards, ses 
ânes in trép ides, ses chèvres capricieuses, 
ses oliviers et ses figuiers. C 'é ta ien t mes 
im ages d 'E p inal et j'y  ten a is  beaucoup.

A vrai dire, j 'a i  retrouvé un peu  tout cela, 
sim plem ent p arce  que nous sommes riverains 
d 'u n e  même mer, trib u ta ires  d 'un  même cli
m at et fixés sur la  même rocaille. Il ne faut 
donc rien  exagérer.

Il y a  d 'ab o rd  cette m er p résen te  partou t, 
intim e, fam ilière et belle  qui vient constam 
ment vous rassu rer si jam ais vous êtes ten té  
de vous croire au  désert. Il y a  ensuite, 
certes, ces m ontagnes b lanches ou grises, 
pelées comme des bêtes m alades m ais on 
ju rerait, à  en adm irer les m arbres, que les 
Dieux an tiq u es les ont fait surgir là  u n iq u e

ment pour que les Doriens, les Ioniens ou 
les C orinthiens eussent à  portée de la  m ain 
l'in d isp en sab le  m atériau  pour ta ille r les cha- 
p itau x  des tem ples et glorifier la  b eau té  du 
corps.

Au Sud notam m ent, tout au  long du 
Péloponèse, d 'A thènes à  F atras, v ia  C orin
the, c 'é ta it la  roche ca lcaire  et crevassée 
peup lée  de bergers et de chèvres, semée 
d 'o liv iers rabougris éternellem ent jeunes dont 
les grosses racines nues em brassen t sous 
vos yeux des blocs énorm es qu 'ils  pourraien t 
vous envoyer sur la  tête. C ependan t, entre 
deux m assifs rapprochés, au  fond de la  vallée  
étro ite où court l'un ique route goudronnée, 
des vergers b ien  conduits exposent leur opu
lence m éd iterranéenne : om brages touffus, 
fleurs, fruits, eau, m achines agricoles, v illa 
ges p resque cossus aux m aisons en terrasses, 
où les p laq u es ind icatrices pourraien t être 
celles des petits  bourgs de la  M itidja. Le 
peup le  y est sans doute indolent, content 
de soi et dépourvu de souci, comme partou t 
ailleu rs où il d ispose de p la in es riches.

Le p ays défila  rap idem ent sous nos yeux, 
ap rès une très courte pau se  pour pho to g ra
ph ier un m onastère trap u  de briques roses, 
un chevrier et son troupeau , une m aison
nette  ru stique isolée d ans le décor, le canal 
de corin the so lita ire  et triste ou quelque 
p an o ram a typ ique ; une au tre  p au se  réc la 
mée p a r  les am ateu rs d 'O uzo dans une a u 
berge au  bord de la  route. A l'a rrê t forcé 
de P a tras où il fa lla it p rendre  le bac, nous 
eûm es droit à  deux bâtonnets  de brochettes 
inoub liab les qu 'u n e  faim de loup collective 
nous fit trouver délicieuses, accom pagnées 
d 'u n e  p in te  d 'O uzo qui est aussi b ien  l 'a p é 
ritif ou le digestif grec, avec ou sans eau, 
p lus doux que l 'an ise tte , p lus popu laire  que 
le pastis.

—  Les rives où vint m ourir Lord Byron ! 
vous voyez, me souffla le D irecteur,

—  Ah ! oui.
—  M issolonghi.
—  Comment ?
—  Mis - so - Ion - ghi - i, répéta-t-il, en me 

lançan t un reg ard  soupçonneux.

—  Vous avez raison, m urm urai-je, sans 
me dém onter.

Alors nous en trâm es en  Epire. Et l'esprit 
vint v isiter M. le Sous-Préfet pour ne plus 
l'ab an d o n n er q u 'a u  retour, lorsque d 'u n  p a 
quet de b rou illa rd  b lanc ém ergea tout d 'u n
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coup sa sous-préfecture de basse  K abylie et 
q u 'il nous l'eû t désignée du doigt...

—  M essieurs, dit-il, vous pouvez p rendre  
les ép inards pour des caro ttes sauvages, m ais 
gardez-vous de confondre les épirotes avec 
les can ard s sauvages.

Janina, capitale de l'Epire

Il eut d 'em blée  notre app robation  sans ré 
serve et c 'est dans ces bonnes dispositions 
que nous fîmes notre en trée à  Janina, cap i
ta le  de l'Epire, tout près de l'A lbanie, de la  
Y ougoslavie, du  rid eau  de fer, au  bout du 
m onde p a r  conséquent.

Il fallut tout de suite deviner que Jan in a  
signifiait jard ine t, dim inutif de « jen an  » 
qu i est « le ja rd in  » en arab e , en turc, en 
kabyle. Les beaux  p la tan e s  de ce jard in  se 
m irent d an s un lac sp lendide de même q u #un 
p a la is  m auresque avec un m inaret très fin, 
très é légan t et très haut. C 'est là, nous expli- 
qua-t-on, le p a la is  du P acha Ali. Un P acha 
des m ille et une nuits qui gouverna jad is  la  
région, un H aroun Rachid sin istre qui, dit-on, 
fit noyer d an s ce lac splendide, m ille jeunes 
filles grecques parce que l'u n e  d 'en tre  elles 
séduisit, un  jour, son fils aîné, dont l'idy lle  
c landestine  fut dénoncée p a r une bague 
comme d an s le p lus c lassique rom an d 'am our. 
La veille de la  noyade on je ta  dans l'eau  
tout le sucre, tout le miel de Jan in a  afin 
d 'adoucir le trép as  des innocentes victimes. 
Et le folklore s 'em p a ra  de cette triste h is
toire pour en tirer à  l'infini toutes sortes de 
thèm es ém ouvants.

Jan in a  recèle tous les charm es d 'une  
petite  ville de province, un  peu vieillo te et 
endorm ie m ais p leine de san té  et de con
fiance comme une p ay san n e  na ïve  qui 
n 'a tten d  rien de personne. Il n 'y  a  ni 
cireurs, ni m endian ts, ni é légan tes, ni voi
tu res de luxe. A la  terrasse  des cafés on 
peut reg ard e r les p assan ts , tuer le tem ps 
comme tous ces consom m ateurs, on peut 
écouter la  m usique au  rythm e lent et se 
voir offrir le spectacle des danses locales. 
C ela  ne dépend  que du hasard .

Dans la  rue, on côtoie tout le peup le  de 
la  ville, apparem m ent heureux de vivre 
dehors, en foule. M ais cette vie pub lique 
sans tum ulte, p resque sans bruit, en contraste  
d 'a illeu rs  avec celle d 'A thènes ou d 'A lger 
n 'a  rien  de m éditerranéen , c 'est-à-d ire  d 'ex u 
béran t et d 'excessif.

Oui, c 'é ta it b ien  là  une ville de province 
accu eillan te  où il n 'y  av a it d 'inso lite  que 
cette soudaine ap p a ritio n  d 'experts in te rn a 
tionaux  qui eurent vite fait de se confondre 
avec les au tochtones et passè ren t inaperçus 
dès qu 'ils  euren t fini de parcourir la  
g rand 'rue . L' « Hôtel Jolly » nous offrit sans 
façon sa  reposan te  hosp italité , les person
n a lités  officielles nous en tre tin ren t de leurs 
problèm es comme si de toujours nous y avions 
été intim em ent m êlés, les boutiqu iers nous 
tra itè ren t en vieux clients et ceux à  qui nous 
nous adressions en français sem blaient g en 
tim ent nous reprocher de n 'avo ir p as  encore 
app ris  le grec.

Au petit m atin  du troisièm e jour, lorsqu 'il 
nous fallut qu itte r Janina, je m 'a tten d a is  se
crètem ent à  voir notre jeune et b rillan t

18



poly technicien  ou même notre ingénieur 
agronom e refuser catégoriquem ent de s 'en  
a lle r pour y vivre un  m erveilleux rom an que 
j 'im ag ina is  sur le point de naître .

—  un rom an, qu 'est-ce que ce la  prouve ? 
me dit le reg a rd  persp icace de l'ingén ieur 
qui a r riv a  bon dern ier pour se précip iter 
d ans le ca r p rê t à  p a r tir  tand is  que du hall 
de 1' « Hôtel Jolly », la  p lus av en an te  de nos 
serveuses, nous ad ressa it un  charm ant sou
rire et un  petit sa lu t d 'ad ieu .

Une certaine ICabylie...

C 'est au  Nord de Jan in a  d 'abord , puis en 
trav e rsan t l'im posan te cha îne du Pinde, que 
je pus re trouver véritab lem ent la  Kabylie. 
Une ce rta ine  K abylie, à  v ra i dire, ca r le 
p ay sa g e  et la  végéta tion  é ta ien t tout de 
même différents. Ici avec les hêtres, les bou
leaux, les ch â ta ig n ie rs  ou les pins, on se 
trouvait bel et b ien  en Europe. M ais voyez 
ces v illages perchés sur les crêtes ou s 'é ta 
lan t à  flanc de coteau, on sera it ten té  de les 
ap p e le r Taguem ount, Àgouni ou Taourirt. 
Les terres a len to u r y sont soigneusem ent 
trava illées, les lopins b ien  délim ités, les res
sources scrupuleusem ent recensées. J 'a i vu, 
d an s ces v illages pauvres, des gosses couleur 
de b rique courir p ieds-nus derrière  leurs 
chèvres, des femmes po rtan t le b idon d 'e au  
sur la  tête, des v ieilles juchées sur le bour
rique! ten an t devan t * elles le sac bourré 
d 'h e rb e  ou le fagot de bois sec. J 'a i vu de 
m inuscules m aisons de p ierre  tout à  fait 
sem blables aux  nôtres, d an s un v illage sans 
électricité et sans eau  où la  p lace  pub lique 
figurait assez b ien  la  d jem a et je me suis 
assis sur une d a lle  pour écouter M onsieur 
le M aire nous faire p a rt de quelque projet 
m irifique qui a lla it apporte r le progrès dont 
rêvent tous les m ontagnards et qui n 'a rriv e  
jam ais à  eux.

Je me sen ta is  vraim ent chez moi et je 
voyais b ien  que M onsieur le M aire, qui ava it 
exercé ju sq u 'à  l 'âg e  de 65 ans le p lus b eau  
m étier du m onde, h ab illé  comme les gens de 
la  ville, av a it sorti en notre honneur, du cin
tre où il l 'av a it oublié depuis six mois peut- 
être, son un ique costum e noir aux  plis droits 
im peccables. Il lui m anquait la  c rav a te  et 
j'en  é ta is  tout a ttend ri. Pour ceux qui ne 
s 'en  doutent p as  encore, disons q u 'il s 'aq it 
d 'u n  vieux m aître  d 'école.

Dans ces m ontagnes pauvres, au  clim at

rude, les femmes portent leur poids de peines 
et les hommes ont l'h ab itu d e  d 'ém igrer. 
Lorsqu'on découvre un ham eau  qui se d é
peuple, des m asures abandonnées, on songe 
aux v illages de Giono et l'on se dit q u 'à  
peu de chose près les mêmes problèm es se 
posent un  peu  parto u t pour les hommes. 
Q u 'a llions-nous donc ap p ren d re  de nouveau 
en G rèce ?

Tout com pte fait, la  suprêm e b eau té  de la  
Grèce, sa  g ran d e  curiosité c 'est encore son 
histoire. Voilà pourquoi nous avions hâte  
d 'a rriv e r à  Delphes, le term e d 'une  épu isan te  
randonnée et l'av an t-d ern iè re  é tape, p récé
dan t notre retour à  A thènes.

L 'histoire m oderne d 'abo rd , avec un peu 
de géograph ie  ? M ais il faut a lle r la  cher
cher sur p lace. On en jugera. Qui est-ce qui 
connaît le Kalam os ? Le Kalamos est un 
fleuve im portant qui roule au  mois de juin 
ses q u a tre  m ètres d 'e a u  b lan ch â tre , v ag u e
ment écum euse. Nous l 'avons traversé  sur un 
pont de bois sans p a rap e t, à  l'endro it précis
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où, rem pli de son im portance, il se p rép are  
à  en tre r d ans une vaste  p la in e  en tourée de 
m ontagnes. Un expert in te rn a tio n al prit le 
micro et obtint tout de suite le silence.

—* M essieurs, le Kalam os est un  fleuve 
illustre , qu i en  1941, em pêcha l 'a rm ée i ta 
lienne de conquérir la  Grèce... Dans la  p la in e  
que vous voyez, tren te  m ille so ldats furent 
désarm és p a r  les Grecs. L 'état-m ajor de 
M ussolini p ré tend it, pour cam oufler la  d é 
faite, que la  g lorieuse arm ée fasciste au ra it 
occupé tout le p ay s si elle n 'a v a it été a rrê tée  
p a r  un  fleuve immense. Les Grecs p ré tenden t, 
eux, que le Kalam os n 'y  fut pour rien  m ais 
s 'ils  lui en  veulent de n 'ê tre  p as assez grand , 
c 'est q u 'ils  au ra ien t aim é lui faire irriguer 
toute la  p la in e  q u 'il traverse.

Encore de l'h isto ire  m oderne rencontrée 
au  h a sa rd  d 'u n  tournan t ?

—  M essieurs, sur votre droite, la  v illa  de 
la  Reine. Elle s 'y  repose depuis deux jours. 
Tout à  l'heu re , nous passerons tout près de 
l'endro it réservé à  sa  pêche. Et vous verrez, 
au  bord de i'eau , les voitures am éricaines, 
aux  chrom es étince lan ts, pu is des dam es, des 
m essieurs : la  Reine et sa  suite.

Bon. La Reine é ta it en  Epire et v isita it ses
foyers.

—  Elle fait du paternalism e, me souffla 
mon voisin grec.

—  Ah ! Vous croyez ?
—  Oui, je crois.
Q uant à  nous, il nous resta it à  faire q u e l

ques cen ta ines de kilom ètres pour re trouver 
l'h isto ire  ancienne. Du moins, celle qui é ta it 
à  la  portée du touriste.

Dans un p ay sa g e  de vallées profondes et 
de forêts sau v ag es où se cache encore le 
loup, nous grim pâm es tout d 'ab o rd  vers le 
Metsovo peup lé  de bergers et de bûcherons 
aux  yeux bleus, g rands de ta ille , vêtus de 
tun iques b leues ou rouges. Dans ces forêts 
p rend  sa  source le Penée qui descend  en 
Thessalie, pour finir en b eau té  d ans la  m er 
Egée, suivi le long de sa  route p a r  un fouillis 
de sau les, de p la tan e s  et de téréb in thes. 
Jadis au  p ied  de la  m ontagne, le fleuve a  
découpé dan s la  roche de fan tastiques m en
hirs que l'on  ap p e lle  les m étéores. Au som
met de ces g igan tesques cham pignons, les 
m oines du XIYme siècle constru isirent des 
refuges q u 'ils  av a ien t voulus inaccessib les. 
Les p lus h au ts  p lacés se servaien t d 'un  
m onte-charge dont on peut voir le vieux

treuil en bois qui hissait les v isiteurs ou les 
provisions dans des filets, cognés au  roc au  
m oindre coup de vent et surplom bant la  base  
sur c in q u an te  m ètres de vide. A ujourd 'hui on 
accède aux  m onastères p a r des chem ins con
fortables où les plus m alhab iles risquent tout 
au  p lus une glissade.

Ensuite, il nous fallut trav erser à  vive 
allu re , l'in term inab le  p la in e  de Thessalie 
avec ses vastes étendues de blé, ses m ois
sonneurs et m oissonneuses affalés au  bord 
de la  route pour la  pau se  de midi. Une p la in e  
chaude, p resque torride déjà , en tous points 
sem blable à  la  va llée  du Chélif. Tandis que 
nous berçait le rythm e régu lie r du m oteur 
sur une route sans cahots, j 'e ssay a is  v a in e
m ent de résister au  sommeil et je som brais 
dans un  demi rêve où je me sen ta is em porté 
p a r une bête é tran g e  dont la  voix insistan te , 
venue des en tra illes  de la  m achine, me ré 
p é ta it obstiném ent : « les cen taures, Escu- 
lape ! les cen taures, Esculape ! ».

A Delphes, le nombril du monde

L'air frais de la  m ontagne et du jour en 
déclin  rév e illa  toute l 'équ ipe  lorsque d 'u n  
geste large , le chauffeur nous eut invités à  
sa lu er au  p a ssag e  les Therm opyles désolés 
où jad is  Léonidas, à  moins que  ce ne soit 
un  autre...

Non, j 'é ta is  seul sur mon siège. Seul avec 
de vagues rém iniscences tan d is  que l 'in te l
lectuel ava it raflé le guide bleu et s 'exerçait 
à  lire en tre  les lignes.

Bon, me dis-je à  Delphi, mon collègue et 
moi nous accap arero n s M. Pascal a insi que 
le petit neveu  d'Ed-About. Avec eux nous 
visiterons les m ines. H élas ! le philosophe 
n 'é ta it jam ais à  l 'heu re  et le poète ava it 
choisi un au tre  poète. Nous dûm es supplier 
la  Pythie de nous racon ter sa  légende :

« Deux a ig les furent lâchés p a r Zeus à  
chaque extrém ité du m onde et se rencon trè
rent à  Delphes. C 'é ta it là  très exactem ent le 
nom bril du m onde, m arqué p a r une pierre 
sacrée : l'om phalos ».

La légende dit aussi que les chèvres du 
P arnasse  é ta ien t saisies de folie q u an d  elles 
app rochaien t d 'u n e  certa ine  crevasse aux 
é tran g es vapeurs. Si des bergers venaien t à  
les respirer, ils devenaien t aussitô t la  proie 
d 'u n  délire qu i leur découvrait l'av en ir m ais 
les p récip ita it parfois au  fond du gouffre.
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Pour p a re r au  danger, on in s ta lla  une femme 
sur un siège de fer en travers de la  faille. 
Ce fut la  prem ière Pythie sur le prem ier 
trépied. On dit encore que la  vieille déesse 
Terre occupa elle-m êm e le sanc tua ire , q u 'e lle  
é ta it gardée  p a r le serpent Python et q u 'e lle  
rendait les oracles p a r la  bouche de la  
S ibylle : la  D elphica. C elle-là  même que 
nous aurons le p la is ir de contem pler au  
p lafond de la  C hapelle  Sixtine de Rome, re- 
p résen tée  p a r Michel Ange. On dit enfin 
qu 'A pollon vint conquérir le S anctuaire  et 
sut le g a rd er pour toujours contre les p ré 
tentions des d ieux jaloux.

Ainsi p a r la  le guide b leu  que j 'av a is  réussi 
à  récupérer un moment.

Nous arrivâm es à  Delphi av an t le coucher 
du soleil. Les heures nous é ta ien t m esurées, 
il ne fa lla it p rendre  g ard e  ni à  la  fa tigue ni 
au  sommeil pour a lle r tout de suite aux  
découvertes. H élas ! ce soir-là nous ne vîm es 
q u 'u n  petit v illage de m ontagne.

Un village écrasé par son nom

Le long de la  g ran d e  m e voici de m ultiples 
boutiques où se vendent les pseudo vases 
grecs, les tap is  d 'A rachova, les m usettes 
b igarrées, les couvre-pieds cousus m ain  en 
p eau  de chevreau  ou de lap in , voici les 
hôtels et les tav ern es “où l'on  peut goûter ce 
vin léger, au  goût sucré, au  parfum  de rési
ne, tan d is  que p a r les larges fenêtres des 
terrasses, on peut adm irer la  b a ie  d 'I té a  qui 
vit d éb a rq u er A pollon venan t conquérir le 
rocher de la  Pythie et où m ain tenan t sem ble 
se je ter le fleuve p a is ib le  d 'o liv iers b leus qui 
s 'é tire  p en d an t des kilom ètres d ans l'é tro ite  
va llée  du Pleitos.

—■ M essieurs, nous conseilla  le D irecteur, 
ici vous avez un  m usée très riche. Q uant aux  
ruines, allez-y  de bonne heure dem ain. Le 
départ reste  pour dix heures.

Hélas ! Trois fois : en tre  les boutiques, le 
m usée et les ru ines il eut b ien  fallu  trois 
journées. Et tous nous optâm es pour les 
ruines. M ais la  randonnée m alinale  nous a u ra  
la issé de la  G rèce la  vision la  p lus g ra n 
diose. C 'é ta it là  notre récom pense.

Nous nous égarâm es p a r petits  groupes 
au  pied  du P arnasse  et gu idés p a r le hasard .

Les ru ines s 'é tag en t sur d 'é tro ites te rra s 
ses inclinées vers l'ab îm e : au-dessous une 
v a llée  très profonde, au-dessus l'éc ran  lum i
neux des roches Phédriades qui dom inent la  
m er à  1.Ü00 m ètres d 'a ltitu d e . Le p ay sag e  
est im pressionnant et sauvage. Le m atin, le 
soleil creuse d 'om bres les flancs de la  m on
tag n e  bleu tée , le soir, —  nous l'av ions vu 
la  veille, ■—• il la  frappe de face et l'illum ine 
d 'o r comme pour justifier le nom que lui 
donnaien t les anciens : Phlem boukos. A
n 'im porte quel moment, n 'im porte quelle  
saison, l'in tensité  de l'ém otion qui saisit le 
v isiteur doit sans doute être la  même et nul 
ne peut rester insensib le  devan t la  sérénité 
olym pienne de Delphes. Non, en dépit du 
relief tourm enté, nous n 'avons rien  trouvé de 
trag iq u e  d an s ce décor et il nous a  sem blé 
convenir à  m erveille au  dieu  so laire qui 
é ta it aussi celui des philosophes et des 
m athém aticiens.

Nous avons suivi la  voie sacrée le long 
du m ur polygonal, touché du doigt le nom 
bril du m onde qui est un  bloc conique de 
m arbre b lanc solidem ent cam pé sur sa  base. 
Nous avons vu le portique des A théniens et 
le rocher de la  Sibylle. D evant le sanc tua ire  
d 'A pollon, arm és de nos ap p a re ils  p ho tog ra
ph iques nous nous sommes retrouvés, on ne 
sait comment, un groupe tout à  fait cohérent, 
comme pour une d éléga tion  solennelle. Il y 
av a it le sous-préfet et l'ingén ieur, l'industrie l 
et l'ag ricu lteu r, il y en av a it de l'O ran ie , de 
l'A lgérois et du C onstantinois. Il y av a it le 
même désir secret qui nous ay a it réunis là, 
nous qui étions venus de si loin et qui a im e
rions tan t savoir !

—  M essieurs, nous dit le D irecteur un peu 
ém u et so u rian t comme toujours, gardez-vous 
d 'in terroger les dieux morts. Contentez-vous 
de vo s  photos. Les d ieux m orts ne répondent 
p lus depuis des siècles. Si vous découvrez 
les questions en vous-m êm es, tâchez d 'y  trou
ver aussi les réponses. Ce soir nous serons 
à A thènes pour recevoir les d iplom ates, en 
suite nous v isiterons l'I ta lie  et nous rentrerons 
sagem ent chez nous.

C 'est ainsi que nous eûm es p a r sa  bouche 
notre oracle. Le reste du voy ag é  se dérou la  
exactem ent comme prévu et nous atterrîm es 
à  M aison-B lanche sans une m inute de re tard .

Mouloud FERAOUN

2]



YSI DiS CiNTaiS

E xp osition s de lin  d’année

REFLET VIVANT DES MULTIPLES ACTIVITES D’UN C.S.E., L'EXPOSITION DES TRAVAUX D'AUDITEURS ET 
AUDITRICES DU CENTRE, A LA FIN DE L'ANNEE, ATTEINT UN DOUBLE BUT : D ’UNE PART, SUSCITER 
L'INTERET DU PUBLIC INSUFFISAMMENT INFORME DES TACHES DES CENTRES SOCIAUX EDUCATIFS EN 
FAISANT CONNAITRE LES DIFFERENTS ATELIERS DES CENTRES OUVERTS A TOUS (ATELIERS BOIS, FER, 
SOUDURE, ELECTRICITE, ETC...) OU LES ADOLESCENTS REÇOIVENT UNE PREFORMATION PROFESSIONNELLE 
ET OU LES ADULTES PEUVENT REALISER SOUS LA DIRECTION PEDAGOGIQUE D'UN MONITEUR DES 
OBJETS DESTINES A AMELIORER LEURS CONDITIONS DE VIE (TABOURETS, LAMPADAIRES...) ET D'AUTRE 
PART, DONNER UN ENCOURAGEMENT AUX AUDITEURS DONT LES TRAVAUX SONT EXPOSES, LE CHOIX 
MEME ETANT EN SOI UNE SORTE DE RECONNAISSANCE PUBLIQUE DE LEUR VALEUR. CES EXPOSITIONS 
SUSCITENT UN INTERET GENERAL ET MARQUENT D'UNE ANNEE A L’AUTRE UNE MEILLEURE APPLI-
CATION DES PRINCIPES DE L’EDUCATION DE BASE QUI VISENT EN PARTICULIER L’AMELIORATION DU 
NIVEAU DE VIE ; LES DIVERS OBJETS EXPOSES PROVOQUENT CHEZ LE VISITEUR UN DESIR SPONTANE DE 
REALISER CES OBJETS LUI-MEME, GRACE AUX POSSIBILITES QUE LUI OFFRE LE CENTRE SOCIAL EDUCATIF.

Au C.S.E. 
de Boubcila
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Au C.S.E. 
de Maison-Carrée

P a rtic ip â t!» »  ri» Service des C.S.E. 
»» S alon  de l ’H a b ita t

(Omn-Avril 1961)
Pans Se cadre du Salon de l'Habitat, qui s'est 

défoulé eu Fêlais des Sports d'Omn du 1er au 1S 
avril 19$ L et don! le thème général était la 
g Jeunesse », le Service des C.S.E. a été chargé 
d'organiser un sfernd destiné è Informer le public des 
buts poursuivis et des réaiîsalions obtenues par les 
C.S.E. en ©rame.

La co n cep tio n  repose sur quatre thèmes principaux :
— Physionomie du Service des C.S.E. en ©renie et 

son insertion au sein de l'Education Nationale.
—. Les différentes activités d'un C.S.E.
—■ La campagne éducative, mode d'action globale sur 

les collectivités.
— Un foyer musulman rural modèle.

La r éa lisa tio n  fui assurée par M. Carle assisté par 
son équipe.

Correspondant aux thèmes généraux retenus, quatre 
stands lurent aménagés dons «ne disposition générale 
en croix.

STAND N° 1.
Présentation du Service des Centres Sociaux Edu» 

catifs en Crante :
— Texte en relief : le Service des C.S.E., organisme 

de l'Education Nationale.
— Carte montrant les Implantations.



— Schéma montrant' l'accroisse»
■ ment quantitatif ' des Centres.
- Maquette d'un Centre type 

(C.S.E. de Bou-Tlélis).
— Montage ! photographique m@n- 

Iran! l'équipement du Centre , 
en mobilier et en matériel.

Brochures et publications furent - ., 
distribuées aux visiteurs.
STAND N'° 2.

Dîitérenles activités d'un C.S.E., 
sous forme d'une exposition de : 
travaux réalisés par les. auditeurs 
dans les Centres des trois circons-
criptions d'Oranie.

Meubles.
•—- Vêtements.
—- Broderies.
— Poupées folkloriques.
•—■ Travaux de ferronnerie.
—- Photos et montages ayant trait - 

à diverses activités d'ateliers 
masculins et féminins. , ;

— Spécimens ’ vivants de poules, 
coqs* poussins et lapins, en- 
liaison, avec des slogans rela-
tifs à l'éducation de base.

STAND N° 3. ; .
Les campagnes i 

-— Sous le tiiTe « Trachome-
Fléau » s divers documents de 
motivation (affiches et photos), 
et statistique de dépistage®

— Sous la rubrique « La lenêtre 
de Mustapha » s un exemple 
de campagne réalisée et me-
née localement par un' Centre. 
Série de photos montrant la 
préparation et le déroulement 
de la Campagne. ■

STAND N° 4.
Reconstitution d'un intérieur mu-

sulman, rural modèle.
—- Mannequin grandeur nature re-

présentant les divers membres 
d'une famille s père, mère, fille 
et bébé. ' Objets mobiliers réali-
sés dans les Centres (buffet, 
table, maïda, coussins...).

— Auprès de chacun des person-
nages, un . panneau d e . présen-
tation indique ; le nom, F âge, 
le village et, le rôle qu'cî joué 
le Centre Social Educatif dans 
leur éducation (alphabétisation, 
foyer féminin, éducation fami-
liale, puériculture, atelier libre 
de menuiserie...).

M. Ncsoui, moniteur au Centre 
d'Er-Rahel, assisté par M. Barce-
lone, moniteur en cours d'affecta-
tion, a assuré la permanence au 
stand, durant toute la durée de 
l'exposition et a  fourni les expii= 
calions nécessaires aux visiteurs. 
Environ ISO kJos de brochures et 
de journaux ont été distribués.

Le nombre total des visiteurs 
qui se sont intéressés au stand peut 
être évalué à 13.000.



COOPÉRATION

L  1ère Assemblée générait
de MvA ssociation  p o u r le  d év e lo p p em en t 
les Coopératives d'Education de Base en Algérie

Cette Assemblée s'est tenue tiens la  Salle 
de Conférences du Centre de Formation 
pour l'Education de Base à  ïixeraïne , le 
27 lo in  19SI de 9 heures à  13 heures. Le 
compte-rendu en est donné par ailleurs, 
ainsi que le règlement Intérieur de l'Asso
ciation tel qu 'il a  été adopté.

Toutefois, ce compte-rendu ne donne pas, 
ne  petit pas donner, une idée  m ême appro
ximative, d e  l'esprit dans lequel s'est d é 
roulée cette  A ssem blée.

Or, chacun  sa it q u e  la  m anière d 'a rriv e r 
à  un ré su lta t est souvent plus Im portante
que le. résultat lui-même, les textes ne valan t 
que dans la  mesure où ils sont appliqués. 
Cela suppose une  en tière  adhésion, sans 
arrière pensée, de la  part de ceux qui sont 
chargés de les utiliser.

Il semble que l'A ssem blée était imprégnée 
de  cet esprit d 'efficacité , et ce la  a  perm is 
u n  trav a il fécond d an s  une bonne am biance, 
à  te l point q u 'e lle  a  épuisé, en  q u a tre  heures, 
l'o rd re  du  jour qu i en prévoyait cinq.

A utre rem arque sa tisfa isan te  : le nom bre 
élevé des p artic ip an ts . Sur les 40 personnes 
qui av a ie n t été  invitées, 31 assistaient à 
cette  réunion  et 5 autres s 'é ta len t fait ex
cuser.

En particulier, la  présence de presque 
tous les Inspecteurs des Centres 'Sociaux 
Educatifs prouve l'im portance que ceux-ci 
attachent aux Coopératives d 'Education de 
Base, impression confirmée par la  part active 
qu 'ils ont prise dans le débat tout au  long 
de la  réunion. L'Assemblée l 'a  si bien com
pris qu 'elle  a  admis, de fort bonne grâce, 
que les Inspecteurs lassent partie de l'Asso
ciation en qualité  de membres n â e  dro it» . 
Les statuts de l'Association seront modifiés 
en ce sens.

Une « lire  m arque de bonne volonté a

été donnée au  moment de l'élection ûm 
nouveau Conseil d'Adminlstration. 11 n 'a  p as  
été nécessaire de procéder à  un vote en 
bonne e t . due forme : celui-ci s'est lait à  
m ains levées et à l'unanim ité. Il convient de 
noter que l'ancien  Conseil d'Adm inistration a  
été reconduit dans son Intégralité. On lui a  
adjoint s

—  M lle Souiller, Chef de Centre à  Fon
taine-Fraîche, qui lui apportera son 
expérience des activités féminines d 'un  
Centre Social Educatif ;

—  PL O uari, Chef de Centre à  Bouinan, 
p lus particulièrem ent compétent en 
m atière agrico le  et en  petit élevage 
(apiculture et aviculture entre autres).

Il fau t esp érer que cette bonne volonté 
se tra d u ira  éga lem ent dans les faits au  sein 
même des Coopératives" d'Education de Base.

Il convient en  effet, et cela a  été dit 
tout au  long de l'Assemblée Générale, de 
ne pas oublier que noire rôle est avant 
tout éducatif, et qu 'au  travers des Coopéra
tives d'Education de Base, nous devons faire 
des hommes responsables et solidaires s nous 
devons faire <c de l'hom m e ».

Les Coopératives d 'E ducation  de Base ne 
rem plira ien t pas leur m ission prem ière si elles 
ne parvenaient p a s  à in troduire, ou à  dé
velopper, dans la  vie quo tid ienne de  ses 
m em bres s la  so lidarité , la cam araderie , le 
souci du trav a il b ien  fait, la probité, le 
respect des engagem en ts pris, le sens de 
l 'in té rê t généra l.

La C oopérative d 'E ducation  de  Base est 
le  seul m oyen en notre  possession pour a p 
p rendre  à  nos au d iteu rs, d an s  le  concret, les 
règ les de la  v ra ie  dém ocratie, celle qu i 
perm et au x  citoyens de  p ren d re  conscience 
de leu rs responsab ilités  envers eux-m êm es et 
envers les au tres.
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Etaient présents :

1. - Les m em bres du Conseil d'Administration
provisoire i

MM. LESNE, Président,
GEVIN, Secrétaire,
SELLAL, Trésorier,
FERAOUN, Administrateur,
MAHI, Administrateur,
MARTI, Administrateur.

2. - M. COLSON, Membre d'Honneur.

3. - MM. BASSET, Inspecteur des C.S.E., Cir»
conscription de Boue ;

BEKRI, Inspecteur des C.SJE,, Cir» 
conscription d'Oran-Ouest ; 

FOÜRESTIER, Inspecteur des C.S.E., 
Circonscription d'Alger-Ouest ; 

HANNOÜZ, Inspecteur des C.S.E., 
Circonscription de Sétii ; 

LASBATS, Inspecteur des C.S.E., 
Circonscription de Constantine ; 

OULD AOUDIA, Inspecteur des
C.S.E., Circonscription d'Alger-Est.

4. - Les membres participants dont les noms
suivent :

MM. NOUAR, Chef de Centre à Ben- 
Z erga ;

OUARI, Chef de Centre à Bouïnan ; 
LEROY, Chef de Centre à Kherba;
RAMLA, Chef de Centre au x  Attafs ; 
SLIMANI, Chef de Centre à Mahïed-

dine ;
TIDfANI Ahm ed, Chef de Centre à

M aison-Carrée ;
TIDJANI Djelloul, Chef de Centre à 

TIxeraïne ;
LONG Georges, Chef de Centre à 

Rovlgo ;
HURLOT, Chef de Centre à Guelma ; 
LEBRUN, Chef de Centre à Seddouk ; 
DELESALLE, Chef de Centre à Tichy ; 
CARL, Chef de Centre à Er-Rahel ;
SAMMOUTH, Chef de Centre à Cha-

bet-el-Ameur ;
DAYIENNE, Chef de Centre à El»

Affroun ;

ROUMANE, Chef de Centre à Ba- 
raki ;

OULD ALI, Chef de Centre Adjoint à  
O ued-Fodda ;

MEKHERBECHS, Chef de C entre à 
R elizane ;

MAESO, Chef de C entre  à  T idjditt 
(Mostaganem).

E taien t ab sen ts  excusés :

MM. BURKHARDT, M em bre d 'H onneur ;
RAMONDOU, Inspecteur des C en

tres Sociaux Educatifs ;
Mlle SOUILLER, M em bre p a r tic ip a n t;

MM. BOUHAFS, M em bre p a rtic ip an t ; 
SEMELET, M em bre p artic ip an t.

L 'ordre du  jour é ta it le su ivan t :

—  Ouverture de l'Assemblée p a r  M. 
LESNE, Président provisoire ;

— Compte rendu moral par M. GEVIN, 
Secrétaire de l'A.C.E.B.A. ;

—  Compte rendu financier par M. MARTI, 
Administrateur ;

— Démission du C onseil d 'Administration 
provisoire ;

— Désignation d'un président de séance 
et de  deux scrutateurs s

— Election du nouveau conseil d'Admi- 
nistration ;

— Election de la commission de contrôle ;
— Réunion du  nouveau  conseil d'Admi-

nistration e t é lection de son bureau ;
— Discussion du  projet d e  règlement inté-

rieur ;
— Affiliation à la COOPAL.

La séance est déclarée ouverte à  9 h. 
par Mr. Lesne, P résident provisoire qu i 
souhaite  ensu ite  la bienvenue aux m em bres 
de l'A ssem blée, et excuse les absences de 
Mr. Burkhardt re tenu  p a r  des obligations 
professionnelles à P aris et de Mlle Bouiller 
souffrante.

Mr. Lesne p asse  ensu ite  la  paro le  à  
Mr. Gevin, S ecréta ire  provisoire d e  FA.CJEL 
B,A. qui p résen te  le rap p o rt m oral de l'A s
sociation.

En voici le texte :
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RAPPORT MORAL DU CONSEIL D 
PRESENTE A LASSEMBLEE G  DU JUm

Les prem iers mois d 'ac tiv ité  de l'A ssocia
tion  qui ont im m édiatem ent suivi sa  fonda- 
tion ne peuvent encore donner une physio 
nom ie com plète du rôle et des activ ités 
q u 'e lle  est ap p e lée  à  jouer et que son évo
lution ac tu e lle  peut la isser prévoir.

En effet la  tache essen tielle  du b u reau  
provisoire d u ran t les mois écoulés a u ra  été 
double :

1. » M ettre l'in stitu tion  en p lace, et la  doter 
de ses p rincipaux  rouages,
2. - Donner le p lus rap idem ent possib le une 
structure ju rid ique aux expériences en cours.

C ette seconde tache fut à  l'o rig ine de 
la  création  de l'A ssociation. C 'est parce  que 
des expériences coopératives en cours et 
v a lab le s  av a ien t besoin d 'u n  statu t ju rid ique 
que l'A ssociation pour le développem ent des 
coopératives d 'éducation  de b ase  a  été créée. 
Elle se p résen ta it donc à  l'o rig ine comme 
un m oyen d 'en té rin er en les lég a lisan t des 
activ ités d é jà  ex istan tes. Aussi a-t-elle  joué 
à  ce stade un rôle m odérateur, plutôt q u 'u n  
rôle de stim ulant. Il fa lla it se Huilier aux  
seules expériences va lab les, éviter d 'a lle r  
trop vite, s 'asseo ir sur des réa lisa tio n s sûres 
ou tout au  moins sur des prom esses de 
réussite  évidentes. D 'au tre  p art, le b u reau  
provisoire se devait de ne p as  en g ag er 
l'av en ir en créan t des activ ités nouvelles 
av an t cette A ssem blée g én é ra le  à  laq u elle  
il remet au jou rd 'hu i ses pouvoirs.

En résum é donc, les activ ités dont fait 
é ta t ce rapport, resten t lim itées, à  peu  de 
chose près, à  des activ ités d éjà  en cours 
av an t la  fondation de l'A ssociation. Mais 
d 'ores et déjà, au  vu des nom breux rapports 
dont nous avons eu connaissance, il est perm is 
de penser que les coopératives d 'éducation  
de b ase  s 'é tendron t rap idem ent à  la  m ajorité 
des C entres Sociaux Educatifs devenan t com
me un prolongem ent norm al à  ca rac tè re  éco
nom ique de leurs activ ités éducatives.

$* *
Pour des raisons de facilité ce rapport 

se déve loppera  dans l'o rdre chronologique des 
activ ités réalisées, se référan t aux  procès- 
verbaux  consignés successivem ent cm reg istre  
des délibérations de l'A ssociation.

Le 18 Novembre 1960, l'A ssociation pour

le développem ent des C oopératives d 'Educa- 
tion de Base en A lgérie (en ab régé A.C.E. 
B.AJ est fondée. Les six m em bres fondateurs 
se désignent comme prem iers adm in istra teurs, 
ils com m ettent l 'u n  d 'eux  à  l'effet d 'accom 
p lir les form alités de déc la ra tion  et de p u 
blicité destinées à  conférer à  l'A ssociation 
la  cap ac ité  ju rid ique prévue p a r la  loi.

La dern iè re  rédaction  des s ta tu ts  ap p ro u 
vée p a r  les fondateurs donne à  l'A ssocia
tion  i
1. - un  Mit g én é ra l : susciter, coordonner 
et soutenir toutes in itia tives susceptib les d 'a s 
surer le progrès économ ique des populations 
d 'A lgérie  en m ilieu trad itionnel ;
2- - u n  but p a rticu lie r s susciter dans les 
C entres Sociaux Educatifs des groupem ents 
coopératifs de jeunes aud iteu rs qui seront 
dénom m és « C oopératives d 'E ducation  de 
B ase» , l'A ssociation devenan t le support 
lég a l de ces coopératives d 'éducation  de 
base.

Ces sta tu ts  ont été déposés à  la  P ré
fecture d 'A lger le 24 Novembre 1961. L'As
sociation inscrite sous le N° 5461 a  p a ru  au  
Journal Officiel N° 278 du 30 Novembre 
1960 ; un com pte-courant posta l est ouvert 
sous l'in titu lé  su ivant : A ssociation pour le 
développem ent des C oopératives d 'E ducation 
de Base en A lqérie, C hâteau-R oyal, Route de 
Ben-Aknoun, El-Biar (Alger).

D urant ce tem ps le b u reau  provisoire 
donne à  l'A ssociation sa  prem ière structure 
adm inistrative. Des cartes de m em bres p a r ti
c ipan ts sont im prim ées, a insi que des formu
la ires d ivers ; le texte d 'u n  m andat à  d é lé
guer aux m em bres p artic ip an ts  est mis au  
point, en même tem ps que les form alités 
d 'ouvertu re  de com ptes-courant locaux à  
l 'u sag e  des coopératives d 'éducation  de base. 
En accord avec le Service des Com ptes 
C hèaues Postaux d 'A lger, celles-ci seront con
sidérées comme des sections locales de l'A s
sociation. Le reg istre  des dé libérations de 
l'A ssociation est ouvert, un systèm e provisoire 
de classem ent des arch ives est o rganisé ; en 
bref, une prem ière o rgan isa tion  adm in istrative 
de l'A ssociation est mise sur pied, le Secré
ta ire  provisoire et le Trésorier assu ran t res
pectivem ent les tâches nécessaires.

Le 19 Janvier 1961, en sa  deuxièm e
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réunion le Conseil d'Adm inistration reconnaît 
définitivem ent la  création  de huit coopérati
ves d féducaîion  de base  : Tïxeraïne, les 
Allais, Seddouk, Tichy, Fontaine-Fraîche, 
M ahieddine, Kaddous, Bouinan. Â ces huit 
prem ières coopératives devait s 'en  ajou ter 
une neuvièm e, p a r décision com plém entaire, 
celle de Bovlgo. En cette même réunion, le 
conseil décidait l'o rg an isa tio n  de journées 
d 'é tu d e  pour les 2, 3 et 4 Février 1961.

Ces journées d 'é tu d e  ont eu lieu aux 
d a tes  fixées au  C.F.E.B, (Tixeraïne) grou
p an t 22 p artic ip an ts , parm i lesquels les p re 
m iers m em bres p a rtic ip an ts  de l'A ssociation, 
m an d a ta ires  aup rès des neuf prem ières coopé
ra tives d 'éducation  de base. Elles av a ien t 
pour but d 'u n e  p art de grouper pour la  p re 
m ière fois en de mêmes sessions de trav a il 
les p ionniers de l'A ssociation, d 'a u tre  part de

fixer avec eux les objectifs communs mal 
définis ou du moins conçus jusqu 'ic i p a r 
quelques uns seulem ent, enfin de donner 
éventuellem ent aux  p artic ip an ts  une form a
tion coopérative com plém entaire.

Le 16 Février 1961, le conseil d 'ad m in is
tra tio n  se réunit pour la  troisièm e fois et 
approuve la  création de cinq nouvelles coopé
ra tives i M aison-Carrée, Ben-Zerga, E r-lahel, 
Kherba, Guelma.

En sa  réunion du 5 Mai 1961, le conseil 
approuve la  création  des coopératives d 'é d u 
cation de b ase  su ivan tes : Akbou, Chafeet-ES- 
Ameur, El-Affroun, Baraki. En cette même 
réunion il fixe, conformément aux dispositions 
de l'A ssem blée constitutive, la  prem ière a s 
sem blée g én é ra le  au  m ardi 27 Juin 1961 et 
en é tab lit l'o rdre du jour. Il décide en outre

SITUATION FINANCIERE AU 24 JUIN 1961 
BILAN DE L'ASSOCIATION ARRETE A LA DATE DU 24 JUIN 1961

A C T I F

VALEURS IMMOBILISEES.

—  M atériel . . . . . . . . . . 945,80

- 1 fichier (pour les 
cartes des adhé
rents) . . . . . . . . . 24,90

- 1 arm oire de ra n 
gem ent avec so
cle ..................... .. . 604,50

- Equipem ent in té 
rieur de l'a rm o i
re : 1 paro i ver
ticale, 7 tiroirs, 9 
tab le ttes  .............. 316,40

VALEURS DISPONIBLES.

—  C.C.P............................. 14.073,29

15.019,09

P A S S I F
—  Subventions allouées m ais non

encore m andatées . . ,
(N° des C.C.P. des C.E.B. non
encore ouverts ou inconnus de 
l'A.C.E.B.A.).
- C.E.B. de Tichy . . .
- C.E.B. de C habet-eî-

1.000,00

Âmeur ......... .. 500,00
- C.E.B. d'A kbou . . . . 750,00
- C.E.B. d'El-Affroun . 250,00
- C.E.B. de Baraki . . 
2lme tranche à  manda»

500,00

ter u lté r ie u re m e n t 
(après justification de 
l'activ ité)
- C.E.B. de Maison-

C arrée  ....................... 500,00
—  C apital ......................

Décompte du C ap ita l :
11.519,00

Avoir C.C.P. . . . . . . .
moins subventions à  
m an d ate r (cap ita l en 

14.073,29

gagé) .......................... .. 3.500,00

D is p o n ib le ......... ..
p lus v a leu r du m até

10.573,00

riel . . . . . . . . . . . . . . . 945,80

11.519,09

15.019,09



la  rédaction  d 'u n  projet de règlem ent in té 
rieur qui sera  soumis à  l 'app robation  de la
prem ière assem blée générale.-

En une dern ière  réunion, le 15 Juin 1961, 
le conseil d 'ad m in is tra tio n  provisoire devait 
app rouver la  création  des coopératives d 'é d u 
cation de b ase  de B azer-Sakra, O ued-Fodda, 
Relïzane et T idjditi.

Le b ilan  m oral de l'A ssociation au  27 
Juin 1961, ap rès sept mois d 'ac tiv ité , peut 
s 'é tab lir  comme suit :
1. - L 'A ssociation com prend :

—  6 m em bres fondateurs
—  22 m em bres p artic ip an ts
—  7 m em bres d 'honneur.

2. - Elle a  reconnu et couvert juridiquem ent 
22 coopératives d 'éducation  de base.

3. - Elle a  accordé aux  coopératives dix- 
huit a ides se m ontant à  une somme to
ta le  de 14.500 N.F.

4. - Elle a  organ isé un s tage de regroupe
m ent et de form ation de ses prem iers 
m em bres.

5. - Elle a  mis au  point un projet de rè 
glem ent in térieur.

Ce rapport est approuvé à  l'unanim ité.
M. Lesne dem ande ensu ite à  M. M arti 

de com m enter le com pte-rendu financier, com
posé d 'u n  b ilan  et d 'u n  com pte d 'explo itation , 
les docum ents ay an t été p réalab lem en t d istri
bués à  chacun  des m em bres.

COMPTE D'EXPLOITATION DE L'ASSOCIATION ARRETE 
A LA TE DU 24 JUIN 1961

AV I R

—  Frais; d ivers ..............................
(form alités de déc la ra tio n  de
1 A ssociation et d 'ouvertu re  du 
C C.P.)

56,56

—  L ibrairie et p ap e te rie  . . 1.439,35
- reg istre  de com ptabi

lité de l'A ssociation . 45,95
- 100 envoleppes C.C.P. 0,90
- 50 reg istres de com p

tab ilité  des C.E.B. à  
4,75 l'un  . . . . . . . . . . . . 237,50

- 6 cachets A.C.E.B.A. . . 57,20
- 500 ca rn e ts  d 'adhésion  

aux  C.E.B. à  1,30 l 'u n  . 650,00
- 5.000 lettres en-tête 

A.C.E.B.A. ..................... 201,50
- 5.000 enveloppes en

tête A.C.E.B.A. . . . . . . 176,90
- 1.000 ca rtes d 'a d h é 

sions à  TA.C.E.B.A. . . 69,40
—• M atériel (voir déta il dans le 

b ilan) . .............................................. 945,80
—  Subventions m andatées aux coo

pératives (1) ...................................
—  Avoir au  C.C.P. ........................ •

11.000,00
14.073,29

27.515,00

D O I T

—  S u b v e n t i o n s  d u  S e r v i c e  d e s
C . S . E ....................................... ... 2 7 . 5 0 0 ,0 0

- b u e  e r  i n  e n  d a t e
d u  1 6 - 1 - 6 1  ...................... 1 2 . 5 0 0 ,0 0

- S u b v e n t i o n  e  d e  e
d u  1 4 - 6 - 6 1  ...................... 15  0 0 0 , 0 0

—  C o t i s a t i o n s  d e s  C .E .B . 1 5 ,0 0

2 7 . 5 1 5 ,0 0

(1.) D éta il d e s  su b v e n tio n s  m a n d a tée s  au x  co o p é ra -
tiv es  :

—- B e n -Z e r g a .......... ................. 1,0-00
—  B ouïn an ............................... 1.0.0)0
—  F o n ta in e -F r a îc h e ............. 500
—  K addous ............................... L.00O
— • K herba . ............. .. 5 00 .
-—  Les A ttafs .......................... 1.0.0:0
-— M a h ied d in e  . .................. l.OlOO
—  M a is o n -C a r r é e .................. 50.0

—  T ixera ïn e  ............................. 50Ü

—  M aison -C arrée  ............... 50-0
—  R ovigo  .......................  . . . . l.OiOB
—  G u elm a ............. ................. 1.00.0
—  S ed d ou k  .................... ..  . . . 1.0.0.0

E r-R ahel ............................... 1.000

TOTAL ................................. M . 0-0-0
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Ce com pte-rendu financier est approuvé à  
l'unan im ité  sans observations.

Puis Mr. Lesne p résen te  la  dém ission du 
conseil d 'A dm inistration  provisoire. Il dem an
de à  l'assem blée  de vouloir b ien  désigner 
un p résiden t de séance et deux scru ta teu rs 
pour le dépouillem ent des élections.

Mr. L asbats, doyen d 'âg e , est chargé 
d 'a ssu re r cette présidence. Il sollicite les can 
d id a tu res pour le nouveau  conseil d'Âdm i- 
n istration.

Mr. G evin p résen te la  can d id a tu re  de 
Mlle Bouiller, celle-ci lui ay an t donné tous 
pouvoirs à  cet effet.

Mr. M ahi in tervient pour proposer que le 
conseil d 'A dm inistration  soit formé de p e r
sonnes ay an t toutes une qualifica tion  bien 
déterm inée (a rtisan a t, ag ricu lture, com ptabi
lité, expérience coopérative, etc ...), afin qu 'il 
puisse rem plir sa  tâche avec efficacité.

Ainsi sont successivem ent proposées les 
can d id a tu res  de :

MM. FERAOUN,
OUARI,
MAHI,
MARTI,
GEVIN,
SELLAL.

Toutes ces cand ida tu res, ainsi que celle 
de Mlle Rouiller, sont approuvées à  m ains 
levées à  l'unanim ité.

On procède ensu ite à  l'é lection  de la  
commission de contrôle. Sont élus à  l'u n an i- 
m ité MM. Slim ani et Kami a.

L 'assem blée est suspendue à  10 heures 
p a r Mr. L asbats pour perm ettre au  nouveau  
conseil d 'adm in istra tion  de procéder à  l 'é lec
tion de son bureau .

Elle est reprise  à  10 h. 15 et Mr. Feraoun 
élu  président de l'A.C.E.B.A. p résen te  le 
nouveau  bu reau  de l'A ssociation :

MM. FERAOUN, Président,
MAHI, V ice-Président,
MARTI, Secrétaire,
SELLAL, Trésorier.

Puis l'A ssem blée entam e la  discussion du 
projet de règlem ent in térieur.

La lecture en est faite p a r Mr. M arti p a 
ra g rap h e  p a r p a rag rap h e . Ceux-ci sont ad o p 
tés les uns après les au tres ap rès quelques 
m odifications de déta il ou ap rès quelques 
précisions.

L 'A ssem blée G énérale  fixe le m ontant de 
l 'a id e  uniform e aux  coopératives à  500 NF 
pour l'exercice en cours.

Elle fixe d 'a u tre  p art à  1,30 NF le prix 
du carnet de bu lletins d 'adhésion .

A l'unan im ité  l'A ssem blée G énérale  décide 
de faire ad h é re r l'A ssociation à  la  COOPAL.

L 'ordre du jour é tan t épuisé, l'A ssem blée 
G énérale  est levée à  13 heures.

Règlement intérieur
des Coopératives d’Education de Base
TITRE I. -  DES COOPERATIVES D'EDUCATION DE BASE

I. —  BUT ET MOYENS D'UNE COOPERA
TIVE D'EDUCATION DE BASE,

Les coopératives d 'éducation  de base  ont 
été conçues comme des prolongem ents à  
ca rac tè re  économ ique des activ ités éducatives 
du C entre Social Educatif : a teliers, v u lg ari
sation  agrico le  et petits  é levages en p a r ti
culier.

Elles ne peuvent se créer que d an s le 
cadre  du C entre Social Educatif, avec son 
m atériel et ses insta lla tions. D ans les cas 
extrêm es, la  coopérative peut avoir son p ro 

pre ou tillage et ses bâtim ents, m ais les 
coopérateurs sont sous la  responsab ilité  du 
C entre et le trav a il s 'effectue sous la  su r
veillance d 'u n  m oniteur et dans le cad re  des 
activ ités du C entre.

Ces coopératives sont des coopératives 
de m ineurs. C ela  ne doit pas em pêcher les 
aud iteu rs, ou anc iens aud iteu rs, adu ltes,
d 'ad h é re r à  ces coopératives. M ais ju rid ique
ment ces dern iers doivent être considérés 
comme m ineurs.

Dans un  m êm e C entre, p lusieurs a te liers
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m asculins ou fém inins peuvent susciter des 
groupes de coopérateurs. M ais il n 'y  a u ra  
q u 'u n e  coopérative d 'éducation  de base. Ce 
sera  une coopérative à  fonctions m ultiples.

Elle perm et de m ain ten ir l'un ité  g lobale  
du C entre. Toutefois, il ne fau d ra  p as  hésiter
à  supprim er une des activ ités de la  coopé
ra tive  si celle-ci risque de faire péric liter 
l'ensem ble.

Les sommes versées aux  coopérateurs ne 
doivent p a s  être  considérées comme des 
sa la ires,

IL —  CREATION ET FONCTIONNEMENT 
D'UNE COOPERATIVE D'EDUCATION
DE BASE,

Lorsque le nom bre de personnes intéres- 
sées p a r la  coopérative est jugé suffisant et 
suffisam m ent informé, on les réunît en As
sem blée G én éra le  constitutive. On lit et on 
com m ente les s ta tu ts-types ensem ble. Lorsque 
ceux-ci sont approuvés, on élit le Conseil 
d 'A dm înisiration . Celui-ci se réunit ap rès r a s -
sem blée et procède à  l'élection  de son B ureau 
(le Président, le S ecrétaire et le Trésorier).

Le cap ita l in itia l com prend :
1° Les partic ip a tio n s de principe des coo

p éra teu rs  (parts sociales (1), celles-ci sont 
rem boursées au  départ des coopéraieurs.

2° L 'aide éven tue lle  de l'A ssociation ou de 
toute au tre  origine.

i e < onseil d 'adm in istra tion  fixe en outre 
le pourcen tage des bénéfices; nets de l 'a f
faire à  verser pour la  constitution d 'u n e  ré 
serve obligatoire. Le pourcen tage fixé d ev ra  
être  au  minimum de 10 %. Le reste  é tan t 
versé sous forme de rém unération  aux  coopé-

ra teurs. Le conseil d 'adm in istra tion  de la  
coopérative d 'éducation  de b ase  fixe lui- 
même les m odalités d 'a ttrib u tio n  de ce reste.

Voici le rôle de chacun  des membres du 
bureau qmi sont obligatoirement1 des audi-
teurs.

Le Président : il rep résen te la  coopérative.
II p réside  et convoque le conseil. Il p réside 
l'A ssem blée G énérale .

Le Secrétaire s il est responsab le du re 
g istre de délibérations, c'est lui qui rédige 
le com pte-rendu de toutes les réunions.

Le Trésorier i il est responsab le de la  
caisse de la  coopérative, il doit tenir tous 
les reg istres nécessaires à  la  bonne m arche 
de l'en treprise .

(1) La p m i sociale est proportionnelle à l'impor-
tance des services que le coopérateur attend de la 
société. Le taux doit être le plus bas possible. Le ver-
sement peut être partiel. La part sociale peut être 
payée en nature.

Voici les caractères particuliers de la part sociale :
— Sa valeur nominale n'est pas susceptible de 

plus-value ;
— Elle peut recevoir un intérêt fixe (6. % maxi-

mum) ;
—  Elle est personnelle et non négociable ;
— Elle est non cessible, sauf par voie de transfert 

et après accord du Conseil d'Administration.

III - - JON ABONNEMENT PRATIQUE D'UNE
Ci >OPERATI¥E D'EDUCATION DE 
BU E

A) S ecré tariat:
Les coopérateurs sont portés sur un re 

g istre  d 'inscrip tion  dont le m odèle peut être 
celui-ci :

N°

d 'adhésion

Date

d 'adhésion

Noms et Prénoms Q ualité  

et ad resse

M ontant 

du versem ent

Le souscrip teur reçoit un bullefty, d 'a d h é 
sion. C haque coopérative d 'E ducation de Base 
reçoit une do tation  in itia le  de 100 bulletins 
(soit 2 carnets). Toute com m ande u ltérieure  
de carnets d 'adhésion  sera  facturée aux  frais 
des coopératives.

Le reg istre  de  dé libéra tions (on des p ro

cès-verbcrax), s 'ouvre le jour de l'A ssem blée 
constitutive. Toutes les réunions des Assem 
blées, du conseil d 'A dm inistration  et du 
b u reau  doivent y figurer. A près chaque 
réunion le b u reau  signe le com pte rendu  de 
la  séance.

Aucun m odèle n 'est im posé pour ce re~
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gistre. 11 suffit sim plem ent, à  l'issue de chaque 
réunion, de reporter ce qui a  été dit. Les 
com ptes rendus peuvent être dac ty log raph iés 
puis être collés sur le registre.

Le reg istre  est coté et p a rap h é  p a r p re 
m ière et dern ière  p ag es p a r le Secrétaire 
de l'A ssociation.

B) La gestion financière et la comptabilité 
d#une coopérative.

On m esure la  san té  d 'une coopérative à 
l'éq u ilib re  de ses recettes et de ses d ép en 
ses. La com ptabilité  est im portan te pu isque 
c'est e lle qui fournit les docum ents essen tiels 
que sont : le b ilan , le com pte d 'exp lo ita tion  
et les d ivers com ptes de gestion.

Le B ilan : c 'est la  pho tograph ie  de l 'en 
treprise , le docum ent de base le p lus im 
portan t fourni p a r la  com ptabilité  générale . 
Ï1 cen tra lise  l'ensem ble des renseignem ents. 
Il est annue l selon les règles générales. C 'est 
un  in v en ta ire  à  un moment donné de ce que 
possède et de ce que doit l'en treprise .

Voici résum é un m odèle de b ilan  :

A C T I F

Valeurs Immobilisées :
—  Im m eubles
—■ Terrains 
-—■ M atériel

Valeurs d'exploitation

—  V aleur des stocks
—  V aleur des produits en cours de fabri

cation
—  V aleur des produits finis non vendus 

Valeurs réalisables ou disponibles s

—  C aisse
—  C.C.P.
—  B anque
—  C réances sur les clients

P A S S I F

—  Les créances sur les fournisseurs 
(état des dettes).

—  Les p rê ts consentis à  la  coopérative
— Les p arts  sociales des coopérateurs
— Réserves obligatoires.

Une copie du b ilan  sera  adressée  à  
l'Â.C.E.B.A. chaque année.

Les am ortissem ents : c'est une opération 
com ptable ay a n t pour objet de conserver 
in tacte  la  va leu r du patrim oine de l 'en tre 
prise. Elle doit com penser la  dépréciation  des 
élém ents sujets à  dépérissem ent, p a r suite 
de vétusté, usure et v ieillissem ent technique.

Il faut é tab lir ces am ortissem ents au  plus 
juste car :

—  trop im portants, ils grèvent le compte 
d 'exp lo ita tion  et ont des incidences sur 
les prix de revient,

—  insuffisants, iis sont un obstacle  au 
renouvellem ent du m atériel.

Le compte d'exploltat'on : c'est lui qui 
donne les résu lta ts  de l'en trep rise  pour une 
période donnée. Il enreg istre  toutes les re 
cettes et les dépenses de l'en treprise . S'il 
est créditeur, il fera ressortir un gain. S'il 
est débiteur, il fera ressortir une perte.

Ce com pte d 'exp lo itation  peut être la 
somme des com ptes d 'exp lo itation  des sec
tions de la  coopérative.

La tenue des reg istres com ptables ou des 
fiches est ind ispensab le  pour pouvoir obtenir 
ces résu ltats.

En voici quelques-uns :

Le reg istre  de com ptabilité  : sur ce re 
gistre doivent figurer toutes les recettes et 
les dépenses de la  coopérative. Les registres 
peuvent être de différentes ta ille s  et de dif
férentes formes. Il suffit q u 'ils  m entionnent 
quelques renseignem ents ind ispensables.

Un reg istre  est ad ressé  à  chaque coopé
ra tive  d 'éd u catio n  de b ase  accom pagné d 'une 
notice sur son u tilisation.

Le reg istre  d'inventaire ; sur ce reg istre 
doit figurer tout le m atériel acheté  p ar 
l'en treprise . Eventuellem ent, il doit ind iquer 
la  d a te  et la  cause de la  mise hors de 
service (joindre le procès-verbal de la  perte  
ou de la  détérioration). On peut u tiliser le 
m odèle du reg istre  d 'in v en ta ire  d 'u n  C entre 
Social Educatif.

Le livre ou les fiches des marchandises 
en stock : ces fiches doivent perm ettre de 
connaître, au  fur et à  m esure des opérations, 
la  q u an tité  de la  m archand ise  en m agasin  
afin de prévoir les achats.
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En voici un modèle ;

NATURE DE LA MATIERE

D ate d 'en trée Q uantité Date de sortie Q uantité Stock

D 'au tres reg istres ou fiches peuvent être 
tenus tels que :

— Comptes des clients pour connaître  au  
jour le jour la  situation  de chaque 
client.

—  Com ptes des fournisseurs pour con
na ître  au  jour le jour ce qui est dû à  
chaque fournisseur,

— Comptes ôjes coopérateurs voici un 
m odèle de fiche :

NOM DU COOPERATEUR

Date N ature de l'opération M ontant S ituation financière

des opérations de l'in téressé

Sommes dues par l'intéressé à 
la coopérative ou bien sommes 

dues par la coopérative 
à l'intéressé

COMPTE RENDU FINANCIER TRIMESTRIEL.

Tous les trois mois les m an d a ta ires  de 
l'A ssociation devront é tab lir un com pte rendu

financier de leur coopérative qui com pren
d ra  ob ligatoirem ent :
—  Le com pte d 'explo itation , sous- la  forme 

su ivan te  ;

Com pte d 'exp lo ita tion  arrê té  à  la  d a te  du.

D O I T A V O I !..

a) V aleur du stock au  ................... ....... ............... D V aleur du stock au  ..........................................
(début d 'exercice) (fin d 'exercice)

b) Achat de m atière  prem ière et de petit 
ou tillage .................................................................. g) Vente d 'ob jets fabriqués ...............................

c) Frais généraux  divers ........ .......................... ....
d) R ém unération des coopérateurs ..................

eî Réserve ob ligato ire  ........................ .................

Le bénéfice net est éga l à  : d -f e ou bien (f +  g) —  (a  +  b +  c). 
La réserve ob ligato ire est ég a le  au  1/10 du bénéfice net au  moins.
Le reste est réparti en tre les coopérateurs.
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TITRE II. -  DE [/ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT
DES C.E.B.

IV. —  ADHESION a, - ASSOCIATION POUR
LE DEVELOPPEMENT DES COOPE
RATIVES D'EDUCATION DE BASE.

La coopérative ne se ra  ag réée  que si elle 
p résen te  un  rapport succinct chiffré et d é ta il
lé sur ses bu ts et les m oyens q u 'e lle  com pte 
m ettre en œ uvre.

Lorsqu 'un Chef de C entre est au to risé  à  
créer une C oopérative d 'E ducation de Base 
il devient m em bre de Î'A.C.E.B.A. Il peut 
déléguer ses pouvoirs à  un de ses adjoints, 
sur le p lan  technique.

L'A.C.E.B.A. ad resse  au  Chef de C entre 
un  agrém ent d 'ad h ésio n  à  l'assoc ia tion  ac 
com pagnée de :

—  une ca rte  de m em bre partic ipan t.
—  un reg istre  de com ptabilité , accom pa

gné d 'u n e  notice sur son u tilisation.
—  deux carnets de reçus d 'adhésion .
—  un m andat perm ettan t au  Chef de 

C entre de rep résen ter l'A ssociation a u 
près de la  C oopérative d 'E ducation  de
Base.

—  un extra it du reg istre  de délibération  
(en double exem plaire) pour p e r
m ettre l'ouvertu re d 'u n  C.C.P.

Tout Chef de C entre désireux d 'av o ir les 
renseignem ents nécessaires sur la  création  et 
l'o rg an isa tio n  d 'u n e  C oopérative d 'E ducation 
de Base, recev ra  :

—  un exem plaire du présent règlem ent 
in térieur,

—  un exem plaire des sta tu ts  de l'A.C.E. 
B.A.,

—  deux exem plaires des sta tu ts-types 
d 'u n e  C oopérative d 'E ducation  de 
Base (les deux exem plaires joints au  
cah ie r de délibération  de la  C oopéra
tive seront envoyés au  m om ent de 
l 'ad h ésio n  pour v isa  au  S ecrétaire de 
l'A ssociation).

V. — UTILISATION DES INSTALLATIONS DU
CENTEE SOCIAL EDUCATIF PAR LES 
COOPERATIVES D'EDUCATION DE 
BASE,

La C oopérative d 'E ducation  de Base qui 
u tilise les in sta lla tio n s et les outils du C entre
doit verser une indem nité à  l'A dm inistration.

C ette indem nité, qui sera  fixée u lté rieu 
rem ent, en accord avec le Trésor, d ev ra  être 
versée à  M. le Régisseur com ptable du 
Service des C entres Sociaux Educatifs, Chd- 
teau-R oyal, Route de Ben-Aknoun, EL-BIAR 
(ALGER), C.C.P. 3204-78.

VL —  MODALITES D'AÏÎBIBUTIÛN DUNE 
AIDE A UNE COOPERATIVE D'EDU
CATION DE BASE,

L'A ssociation consent une aide  uniforme 
et définitive de dém arrage. Dans la  suite, 
et au  vu de p ièces justificatives, elle peut 
consentir un ou p lusieurs prêts, rem boursa
bles dans un déla i de 5 ans. Ce délai peut 
être prorogé p a r décision de l'assem blée g é
néra le  qui en fixe les m odalités de rem 
boursem ent.

C 'est la  coopérative qui propose elle- 
même le m ontant des prêts et fixe les p é 
riodes des rem boursem ents, com pte tenu  de 
sa  situation  financière. C ette somme sera  p ré 
levée sur les réserves obligatoires.

Le conseil d 'A dm inistration se réserve le 
droit de rédu ire  le m ontant du prêt solli
cité, com pte tenu  de l'im portance de la  
coopérative, de son but et des moyens 
q u 'e lle  désire m ettre en œ uvre.

Q uant à  l 'a id e  uniform e de dém arrage , 
il est évident q u 'e lle  est destinée au  d é
m arrage  de la  coopérative et q u 'en  aucun  
cas elle ne doit être d istribuée aux  coopé
ra teurs.

VII. —  FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION ET DU BU* 
BEAU DE L 'A .CEJLA.

Le conseil d 'A dm inistration  se compose de 
six m em bres au  minimum, élus p a r  l 'assem 
blée g én é ra le  et du Chef du Service des 
C entres Sociaux Educatifs, ou de son re 
p résen tan t, m em bre de droit.

Le conseil d 'A dm inistration  élit son b u reau  
qui se compose au  moins d 'u n  Président, d 'un  
V ice-Président, d 'u n  Secrétaire  et d 'u n  Tré
sorier.
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Le m em bre de droit ne fait p as  p artie  
du  b u reau  de l'A.C.E.B.A.

C om pte tenu  du trav a il exigé du  secré
t a i r e 'd e  l'A.C.E.B.A., celui-ci sera, sur p ro 
position du conseil d 'adm in istra tion , détaché 
au p rès de l'A ssociation p a r le Service des 
C entres Sociaux Educatifs,

Le conseil d 'adm in istra tion  proposera, de 
la  m êm e m anière, de d étacher tout agen t 
du Service des C entres Sociaux Educatifs n é 
cessaire  à  la  bonne m arche de l'A ssociation.

Le conseil d 'A dm inistration  est élu  pour 
trois ans et renouvelab le  p a r  tiers tous les
ans.

Le prem ier conseil se ra  renouvelé p a r 
tirag e  au  sort de la  façon su ivan te  :

—  les deux m em bres dont les noms sor
tiront en  prem ier seront renouvelés au
bout d 'u n  an.

—  les deux m em bres dont les noms sor
tiront ensu ite  seront renouvelés au  bout
de deux ans.

C’est la nature du m ouvem ent coopératif et la  
condition de son sain développemen d e  ne 
viser seul 1 " i don e t  la d istr ibu tion  d e s
biens, mon m ss i ' ho ne lu i-m êm e e t s a  co n d u ite .

G. FAUQUET.

—- les trois au tre s  m em bres seront m ain te
nus pendan t trois ans.

Tout m em bre sortan t est réélig ib le. En cas 
de vacance, le conseil pourvoit lui-m êm e au  
rem placem ent des m em bres, à  titre  provisoire, 
ju sq u 'à  la  p rochaine assem blée g én é ra le  qui 
procède à  leur rem placem ent définitif. Les 
pouvoirs des m em bres a insi nommés p rennen t 
lin à  l'époque où au ra it expiré norm alem ent 
le m andat des m em bres rem placés.

La présence du tiers des m em bres du 
conseil est nécessaire  pour la  validité de 
ses délibérations. Les délibérations sont p ri
ses à  la  m ajorité des m em bres présents. En 
cas de p a rta g e  des voix, la  voix du Président 
est p répondéran te .

Le conseil d 'A dm inistration  se réunit à  
d a te  fixe le prem ier jeudi de chaque  mois 
ie m atin , à  p a rtir  de 9 h. Si ce jeudi est 
un  jour férié, la  réunion est reportée au
feudi su ivant, à  la  m êm e heure.

Il étudie, ag rée  ou re je tte  les dem andes 
d 'ad h ésio n  à  l'assoc ia tion  et accorde les aides 
prévues p a r les statu ts.

Le secréta ire  rend com pte de son activ ité 
au  conseil, et le tient au  courant de toute 
la  correspondance qu 'il a  échangée avec les 
C oopératives d 'E ducation de Base. Il lait 
app rouver p a r  le conseil les dépenses qu 'il 
env isage d 'effectuer et le m ontant de celles- 
ci. Le trésorier fait p a rt au  conseil des re 
cettes et des dépensés q u 'il 01 enreg istrées 
en tre  les réunions.

VIII. — RELATIONS ENTRE LE SERVICE 
D U  CENTRES SOCIAUX EDUCA-
TIFS ET L'ASSOCIATION POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES COOPERA-
TIVES D'EDUCATION DE BASE.

1. - Relations entre le ( *hef de Service et le 
Conseil d 'A dm in istration  de  l'A.C.E.B.A. 2

Le Chef du Service des C entres Sociaux 
Educatifs est m em bre de droit du conseil 
d 'A dm inistration  de l'A.C.E.B.A. afin de p ré 
server l'un ité  d 'ac tio n  du  Service.

Il peu t se faire rep résen te r aux  réunions 
du conseil d 'A dm inistration  p a r  toute per» 
sonne désignée p a r  lui. Il peu t s'opposer à  
toute décision du conseil d 'A dm inistration  de 
l'A ssociation qui sera it con tra ire  aux  in té
rêts du  Service ou d 'u n  C entre Social Edu
catif ou qui com prom ettrait la  bonne m arche 
de ceux-ci.

2, - Relations entre l'A.C.E.B.A. et les i m -  
dafalres de celle-ci auprès des Coopératives 
d'Education de Base i

Ces re la tions, un iquem ent en tan t que 
m an d ata ires, sont directes.

Toutefois une copie de toute correspon
dance échangée avec le m an d a ta ire  sera  
ad ressée  à  l'Inspecteur des C entres Sociaux 
Educatifs, com pte tenu  du fait que :

—  le m an d a ta ire  est Chef de C entre

—  les activ ités des C oopératives d'Edu- 
cation  de Base se déroulen t dan s le 
C entre Social Educatif
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—  ces activ ités doivent être contrôlées 
p a r  les Inspecteurs des C entres So
ciaux  Educatifs.

Les Inspecteurs des C entres Sociaux Edu
catifs doivent form uler leur avis sur le bien 
fondé de la  création d 'une C oopérative 
d 'E ducation  de Base.

De m êm e# les Inspecteurs pourront p ro
poser la  suppression  de toute C oopérative 
d 'E ducation  de Base dont l'ac tiv ité , en évo
luan t, ne serait p lus conforme aux  buts des 
C entres Sociaux Educatifs.

IX. —  ASSEMBLEE GENERALE.

L 'assem blée g én éra le  o rd inaire  se réunit 
une fois p a r an  d ans le courant du mois 
de juin. Le conseil d 'A dm inistration  en fixe 
la  d a te  et l'o rdre du jour.

Les Inspecteurs des C entres Sociaux Edu
catifs sont m em bres « de droit » de l'A sso
ciation.

L 'assem blée g én é ra le  peut être convoquée 
. en session ex trao rd inaire  dans les cas prévus 

au  ch ap itre  II, artic le  6 des statu ts.
Son fonctionnem ent et ses pouvoirs sont 

ceux ind iqués d ans les sta tu ts  de l'A sso
ciation au  chap itre  11, artic le  6.

Le présen t règlem ent in térieur ne peut 
être  modifié que p a r l'assem blée générale.

X. —  COMMISSION DE CONTROLE.

Son fonctionnem ent et ses pouvoirs sont 
ceux ind iqués dans les s ta tu ts  de l'A ssocia
tion au  chap itre  IV - A rticle 9.

XI. — DIVERS.

Remboursement des frais :

Les m em bres de l'A ssociation sont rem
boursés des frais de dép lacem ents q u 'ils  sont 
am enés à  effectuer lors des réunions du 
bureau , du conseil d 'A dm inistration  ou des

assem blées générales, sauf lorsque les con
vocations ém anent du Chef de Service.

Ces frais sont rem boursés p a r l'A.C.E.B.A, 
sur production des p ièces justificatives.

Dissolution des Coopératives d'Education 
de Base ;

Conformément aux S ta tu ts des C oopérati
ves d 'E ducation de Base (Article 11) en cas 
de dissolution de la  C oopérative, les reg is
tres, le m atérie l et les fonds seront versés à  
l'A ssociation.

Mutation des Chefs de Centre manda» 
taires de l'Association auprès des Coopéra-
tives d'Education de Base ;

Lorsqu'un Chef de C entre m an d a ta ire  de 
l'A ssociation auprès d 'u n e  C oopérative d 'E du
cation de Base est m uté ou dém issionnaire, 
il doit en inform er l'A ssociation qui lui re tire 
son m andat, ap rès  p résen ta tion  du b ilan  et 
des différents reg istres com ptables. L 'intéressé 
continue à  faire p a rtie  de l'A ssociation ju s
q u 'à  exp ira tion  de sa  cotisation.

N otre b u t e s t  d e  fa ire  a c c e p te r  le s  p r in c ip e s  c o o p é 
ra tifs , non se u le m e n t d a n s  le s  lim ite s  é tro ite s  d e  
l 'a c tiv ité  c o o p é r a tiv e , m a is  en co re  d a n s  le s  a ffa ire s  
d e  l'E ta t e t d 'u n e façon  g é n é r a le  d a n s  la  v ie  d e  
la  N a tion .

PANDIT NEHRU.

Le Chef de C entre nommé en rem place
ment doit formuler une nouvelle dem ande 
d 'adhésion , s 'il ne fait p as d éjà  p artie  de 
l'A ssociation.

Le conseil d 'adm in istra tion  lui ad resse 
avec l'ag rém ent d 'adhésion  à  l'A ssociation :

-—• un m andat lui perm ettan t de rep ré 
sen ter l'A ssociation auprès de la  Coo
p éra tiv e  d 'E ducation  de Base.

—  un ex tra it du reg istre  de délibération  
pour lui perm ettre  d 'u tilise r le C.C.P. 
ouvert au  nom de la  C oopérative 
d 'E ducation  de Base.

** *

Le règlem ent ci-dessus, approuvé p ar 
l'A ssem blée G énérale  du 27 juin 1961, est 
considéré comme provisoire et fera ob lig a
toirem ent l'objet d 'u n  nouvel examen dans 
un d éla i de 1 an  au  plus tard.
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I N F O R M A T I O N
DOCUMENTATION

Des chiffres qui parlent ...

Peu parmi les utilisateurs des documents édités et diffusés par 
le Service des Centres Sociaux Educatifs en Algérie imaginent ce 
que représentent de démarches, de gestes et de travail, l'édition et 
la diffusion d'une telle quantité de papier imprimé, d'affiches et
de films.

Pour s'eu luire une idée II n 'e st, pour com
m encer, q u e  de sa is ir l'am p leu r des m atières 
prem ières utilisées.

Le Service des C entres Sociaux Educatifs, 
éd ite  des brochures d 'éd u catio n  de b ase  de 
32 pages. D epuis le 1er Janv ier 1960, il a  éd ité  
20 de ces brochures sur des su jets les p lus 
divers, éducation san ita ire , b rochures a g r i
coles, éducation sociale, etc... Ces brochures 
ont été t iré e s . chacune systém atiquem ent en  
10.000 exem plaires a u  moins. M ises l'u n e  au- 
dessus de l 'au tre , e lles form eraient u n e  co
lonne de 575 m ètres de h au t (presque 2 fois 
la  h au teu r de la  Tour Eiffel) d 'u n  poids su 
périeur à  10 tonnes. Les p ages m ises bout à  
bout d an s  le  sens de la  longueur couvriraien t 
une d istance  sensiblem ent ég a le  à  1.000 kms. 
A l'éd ition  de ces 20 brochures, il fau t a jo u 
ter celle de 2 brochures p lus im portan tes de 
100 pages. Pour exécuter le tirag e  de  ces 
deux seules brochures il a  fa llu  u tilise r p lus 
de 6 tonnes d e  pap ier.

Le Service des C entres Sociaux Educatifs 
fait éga lem ent p a ra ître  un  jou rna l m ensuel, 
réd igé en  frança is  p a r lé  é lém enta ire , à  l'in - 

. tention du  public récem m ent a lp h ab é tisé . Ce 
journal est tiré  à  15.000 exem plaires. L 'édi
tion des prem iers num éros, depuis M ai 1960, 
a  nécessité l'em ploi de 3 tonnes de pap ier.

La revue trim estrielle  du  Service tirée  à  
2.500 exem plaires en  m oyenne nécessite  L2Û0 
kg. de p ap ie r p a r  an .

O utre ces docum ents, le  Service des C en
tres Sociaux Educatifs éd ite  des films-fixes 
dont les sujets ont été  é tud iés et adap tés aux

besoins de l 'éd u ca tio n  de  b a se  en  A lgérie. 
Depuis le  p rem ier Janvier 1960 il a  réa lisé  
20 films-fixes. Ceux-ci ont é té  tirés en  m oyen
ne à  500 exem plaires ; chacun  de ces filnts 
com portent en tre  26 et 34 photogram m es, ce 
qu i suppose la  com position avec les person
n ag es et les objets les p lus d ivers, le d év e
loppem ent et le  tirag e , d 'u n  m illier de pho
tograph ies. Il a  fallu  pour tirer ces 20 films- 
fixes en  500 exem plaires p lus de 8.000 m è
tres de pellicule.

Un a te lie r de sérig raph ie  produit des affi
ches d 'éd u catio n  de base . Ces affiches sont 
en tièrem ent réa lisées sur p lace . Depuis le 
1er Janvier 1960 l 'a te lie r  a  réa lisé  25 affiches 
d e  différents m odèles en  500 exem plaires 
chacune.

Il fau t a jo u te r au x  docum ents cités, un  
nom bre Im portant de  docum ents ronéotypés, 
a u  to ta l 56 docum ents divers, de  4 à  126 
pages, aide-m ém oire pédagog iques e t adm l- ■ 
nîsiraiifs, notes pédagog iques, com m entaires 
de  films-fixes, m éthodes d 'enseignem en t g é 
n é ra i et d 'enseignem ent technique, ca ta logues 
d ivers, etc... Un fichier social éga lem ent ro
néotypé, mis à  jour régulièrem ent, com prend 
258 feuillets m obiles. L 'ensem ble de ces do
cum ents ronéotypés, tirés en  m oyenne à 250 
exem plaires, ce rta in s à  500« rep résen te  la  
confection, de 2.800 stencils et le  p assag e  à  
la  m achine de  p lus de 600.000 feuilles, la  
m ise en  cah ie r de toutes ces feuilles et 
l 'ag ra fa g e  de p lus de 16.000 cahiers.

A ces d ivers docum ents s 'a jo u ten t encore 
tous ceux qui san s ê tre  éd ités p a r  le Service,
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sont lïffusés par lui. Ce sont principalem ent 
des films et des films-fixes* ainsi que quel
ques brochures. Les films et les films-fixes 
Ion! l'objet d 'un  service de prêts, La filma- 
thèque du Service des Centres Sociaux Edu
catifs comprend 1.200 films-fixes différents 
représentant plus de LIS B mètres de pelli
cule. Sa  ciném athèque comprend 249 films 
ou copies de films de 290 à 300 mètres envi
ron de longueur, ce qui représente plus de 
62.000 mètres de pellicule ; le stockage en 
boîtes sur rayonnages m étalliques représente 
un poids approxim atif de 500 kgs.

Le stock actuel de documents disponibles* 
en ajoutent à  l'énum ération précédente* un 
certain nombre de documents complémentai
res* et en retranchant !" ensemble des docu
ments déjà diffusés* peut s 'évaluer à  une 
vingtaine de tonnes I

Sans doute les chiffres précédents, donnés
à  titre indicatif* ne peuvent rendre réelle-
ornent et totalem en compte du travail entre
pris. Editer une brochure par exemple* réali
ser un film-fixe* faire para ître  un journal* ne 
se résume pas au  simple passage d 'une cer
taine quantité  de tonnes de papier oui de 
mètres de pellicule sur une machine.

Cette opération de m ultiplication est p ré
cédée de plusieurs autres qui sont capitales 
et qui font appel au  sens esthétique* bien 
plus qu 'aux  aptitudes techniques.

Parmi celles-ci la  principale* qui vient 
couronner l'ens ble, est ce qui s 'appelle 
pour les brochures et les journaux par exem
ple* 1a mise en page, l'exécuti n  de la  m a
quette et le m arbre. Cette opération de syn
thèse consiste essentiellem ent à  rassem bler 
harmonieusement en  un cadre donné un en
semble de parties, textes et Illustrations *■ 
opération qui se réalise par des approxim a
tions successives* corrections multiples* où 
se jouent et interviennent la  symphonie des 
caractères avec toute leur gamme et la  sym
phonie des images. A ce siade peuvent in
tervenir les corrections d 'auteur, des modi
fications du texte ©u des illustrations. L'opé
ration se termine par la  «correction des épreu
ves pour laquelle s impose une sagacité par
ticulière* propre au professionnel.

Ces diverses opérations se retrouvent à  un 
degré moindre sans doute, pour les docu
ments multipliés pai ronéotypie ; ici la  mise
en page se fait au moment de la  confection

des stencils ; les corrections se font ensuite 
sur les stencils eux-mêmes.

Peur les films-fixes un découpage techni
que a  été établi par l'auteur* découpage qui 
suit une progression voulue* déterm inée par 
le résultat pédagogique à  atteindre i ce dé-7 
coupage doit être respecté au  stade de l'exé
cution. Les photogrammes ©ni été réalisés 
dans le laboratoire photographique du Ser
vice. Le bureau chargé de l'édition mm plus 
qu 'une opération de transmission mu labo
ratoire de tirage qui exécute d 'abord un pro
totype et une opération de contrôle du tira 
ge l mais c'est lui qui assurera  la  dernière 
opération* celle de la  mise en page et de la  
frappe sur stencil ainsi que de la  m ultipli
cation du commentaire écrit. Dans les débuts 
on avait préféré m ettre à  la  disposition des 
Centres des commentaires traduits en langue 
.arabe et enregistrés sur bandes m agnétiques. 
Ce système coûteux sacrifiait l 'adap tation  à 
la  facilité. En elle! le commentaire était iden
tique pour tous les Centres* pour toutes les 
régions* tous les auditoires* sans distinction 
des niveaux et même des différences dialec
tales ; il était pratiquem ent imposé. Actuel
lement le commentaire écrit est simplement 
proposé comme une suggestion ; l'u tilisateur 
à  son niveau doit l'adapter* le compléter* le 
traduire* et éventuellement l'enregistrer. 
Ainsi tous les avantages de l'adap tation  sur 
le terrain  sont respectés en même temps 
qu 'une intervention maximum de l'éducateur.

Cette s & im trian te  de de édi
tés suppose du même coup un in portan 
problème de stockage et de classement d 'une 
part, de diffusion d 'au tre  part.

En effet, il ne suffisait p«s d 'éditer des 
documents très vite et en assez grand nom
bre* d 'au tan t plus vite qu 'il fallait rattraper 
un certain retard  et répondre à  des besoins 
qui ne pouvaient attendre* encore fallait-il 
assurer leur conservation et commencer leur 
diffusion. En ne prévoyant pas sim ultané
ment toutes ces opérations* ©m risquait de 
perdre en partie  les fruits d 'un  lourd travail 
mobilisant un personnel précieux et des cré
dits Importants. N 'a-t-on pas vu précédem
ment des tonnes de brochures — pour em
ployer encore une lois ce terme quantitatif — 
moisir* puis pourrir en vrac, dans l'hum idité 
d 'un hangar ouvert aux vents et la  plues, et
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cela pour «voir négligé l'im portance des 
opérations que nous entendons signaler Ici,

Le stockage et le classement des docu
ments nécessitent une vigilance minutieuse, 
tnt personnel averti ayan t une connaissance 
parfaite des divers documents e t de leur uti
lisation, Travail souvent Ingrat, travail de 
force, nécessité par la  quantité à  déplacer 
— on ne met pas sons efforts 20 tonnes de 
papier en place —  travail de patience aussi 
dem andé par la  multiplicité et la  variété des 
documents à classer. Le classem ent méthodi
que et conditionné doit obéir aux qualités 
des divers documents mais aussi à  leurs u ti
lisations pédagogiques, il exige ré tab lisse 
ment et la  mise à  jour d 'inventaires et de 
catalogues. Pour ce classement la  classifi
cation décimale, un moment utilisée a  été 
complètement abandonnée. Système rem ar
quable pour «ne grande bibliothèque, systè
me universel répondant à  toutes les satisfac
tions de l'esprit, la classification décimale 
pour des documents d 'éducation de base, très 
spécialisés et grouoés pratiquem ent en une 
catégorie unique, devenait Illusoire pour ne 
pas dire sans obiet ; ici l'universel cède la  
place au  particulier ; il fallait adopter une 
méthode concrète et p ratlaue mB on « suivi 
tout simplement pour cela l'éventail des dif
férentes activités des Centres et du Service ; 
on parta it ainsi de bases concrètes. Les do
cuments sont classés sous 7 rubriques s en
seignement général, édgcation sanitaire, édu
cation rurale, atelier aarcons, etc... suivant 
très exactement les différentes activités et 
donc les différents besoins pédagogiques des 
Centres. Chaque catégorie de documents est 
classée de cette façon.

Pour les brochures, les affiches, les docu
ments ronéotypés, divers documents complé
m entaires, ainsi que le journal et le bulletin, 
il existe un stock important rangé dans des 
armoires m étalliques de différentes dimen
sions suivant les besoins. Un stock moins im
portant de ces mêmes documents plus m a
niables et Immédiatement disponible pour la 
diffusion est placé a u  niveau de la  salle 
d'expédition. Ce dernier stock est périodique
ment réapprovisionné en fonction des expé
ditions sur prélèvem ent dans le stock prin
cipal .

Les films sont classés verticalem ent en bo
bines et en boîtes de 300 i ,  standard. Ces 
bobines de 300 mètres reorêsentent la  di
mension utile des films d 'éducation de base 
ou documentaires ; lorsqu'exceptionnellem ent

un film dépasse ce m étrage. Il est le mieux 
possible coupé en deux ou plusieurs parties 
et réparti en deux ou plusieurs bobines. Le 
classement vertical, en boîtes carrées, permet 
de dégager instantaném ent n'importe quel 
film sans déranger les autres.

Les 1.200 films-fixes du Service de prêts 
sont classés dans des tiroirs cloisonnés per
m ettant un repérage facile par numéro d 'in 
ventaire.

Après le stockage et le classement de tous 
ces documents, se pose le problème de leur 
diffusion. Diffusion inférieure d 'abord, c'est- 
à-dire aux Centres et aux différents organes 
du Service ; diffusion à  l'extérieur ensuite, 
c'est-à-dire aux organismes faisant de l'édu
cation de base et aux services et particuliers 
intéressés pour information.

La diffusion aux Centres se fait de 2 façons 
sous forme d 'attribution définitive ou sous 
forme de prêt ; dans le second cas, les do
cuments prêtés reviennent après un certain 
délai au  service prêteur, ce gui suppose l'or
ganisation d 'un  véritable Service de prêts 
comportant un fichier et des catalogues. Les 
documents prêtés sont exclusivement les films 
de ciném athèque et les films-fixes, à  l'exclu
sion de ceux réalisés par le Service. Ces 
derniers en effet, tirés à  500 exemplaires, sont 
envoyés à  tous les Centres dès leur parution 
où ils constituent une petite filmathèque 
propre à  chaque centre.

Les documents diffusés, sous forme d 'a ttr i
bution définitive aux Centres, outre les films- 
fixes réalisés p a r  le Servie© comme mous 
venons de le dire, sont essentiellem ent des 
brochures, des affiches, des tracts, des docu
ments ronéotypés. Lorsqu'un nouveau Centre 
vient de s'ouvrir, que son équipe d 'éduca
teurs est en place et que le commencement 
des activités a  été signifié p a r  l'envoi au  
Service Central de son adresse postale, de 
sa gare d 'a ttache et éventuellem ent de son 
numéro de téléphone. Il lu i est envoyé systé
m atiquem ent une prem ière attribution de do» 
cuments pédagogiques comprenant toute la  
gamine des documents édités par le Service 
des Centres Sociaux Educatifs. Ce premier 
envoi qui sera complété p a r la  suite, suivant 
les besoins, représente actuellem ent un ou 
plusieurs colis d 'un  poids total de 80 kgs. On 
comprendra par ce seul chiffre l'im portance 
de l'ensem ble de ces expéditions. Il part en
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m oyenne 60 p aq u e ts  p a r  sem aine, de  toutes 
dim ensions, d an s  toutes les directions.

C es d ivers docum ents, à  l'o rig in e  réalisés 
mm seul u sag e  des C entres Sociaux Educatifs, 
in téressen t de  p lus en  p lus tous les service» 
qui en  A lgérie, de près ou de loin, co llabo
ren t à  l 'éd u ca tio n  de b ase  ? Ils sont au ssi de  
p lus en  p lus prisés p a r  les organism es qui 
hors d 'A lgérie , d an s  le tiers m onde, font de  
l 'éd u ca tio n  de b ase , a insi q u e  p a r  toutes les 
institu tions qui s 'occupent des p ay s en  voie 
de  développem ent. C 'est a in si que p lusieurs 
p ay s de la  C om m unauté d é jà  les réclam ent. 
Ces m êm es docum ents sont envoyés pour In
form ation à  de nom breux services et à  des 
particu liers. Ces dem andes nouvelles e t ces 
envois accro issen t d 'a u ta n t la  diffusion aux  
C entres,

Le Bulletin du Service des C entres Sociaux 
Educatifs, II v a  de soi, est largem en t diffusé 
à  l'ex térieu r ; o rgane de  lia ison  et in stru 
m ent o éd a ao g ig u e  pour les C entres, il est à  
l'ex térieu r l 'u n  des M eilleurs m oyens ■ d 'in for
m ation  sur les d iverses ac tiv ités du  Service 
des C entres Sociaux Educatifs en  A lgérie. Il 
est tou t d 'ab o rd  expédié en  A lgérie à  p lus de 
308 ad resses  différentes. En A lgérie tous les 
Services le reçoivent, les préfets et sous- 
préfets, les b ib lio thèques e t les consulats, 
tou tes les h iéra rch ies de l'E ducation  N ationale 
ju sq u 'au x  inspecteurs du prem ier d eg ré  in 
clusivem ent, Il est expédié en  ou tre en  M é
tropole à  250 ad resses, d an s lesquelles sont 
com pris les m em bres du  G ouvernem ent et 
tous les préfets. Il touche les p ay s de  la  C©nt« 
m unaufé. Soixante exem plaires enfin  sont 
envoyés à  l 'é tra n g e r à  des ad resses  d iverses.

Pour com pléter ce tour d 'horizon, il nous 
fau t m entionner ces docum ents qu i se diffu
sen t d 'u n e  façon invisib le, m ais qu i ne tou
chent p as  moins u n  im portan t public, nous 
voulons’ p a rle r des ém issions rad iophoniques 
et de  télévision. Ces ém issions peuven t aussi 
b ien  toucher le public spécifique des C entres 
Sociaux Educatifs, q u 'u n  au tre  public p lus 
étendu , ce qu i est particu lièrem ent le  cas 
pour les ém issions d e  télévision, les ém is
sions rad iophoniques é tan t spécia lem ent d es
tinées au  public  ado lescen t de» C entres 
Sociaux Educatifs,

D ennis le 10 Novem bre 1960, 16 ém issions 
de télév ision  d 'éd u catio n  de b a se  ont é té  
diffusées p a r  le Service des C entres Sociaux

Educatifs sur les an ten n es de F rance V.
Sur ces m êm es an ten n es, ïe  Service des 

C entres Sociaux a  diffusé 59 ém issions r a 
diophoniques d 'éducation  de base.

Pour réa lise r le trav a il dont nous venons 
rap idem ent de  fa ire  la  synthèse, le  Service 
des C entres Sociaux Educatifs d ispose d 'u n  
b u reau  spécia lisé , dont l'im portance n 'é ch ap 
p e ra  à  personne et q u 'on  a  convenu d 'o ro e îe r  
« B ureau de D ocum entation et de Diffusion ».

Ce B ureau pour rem plir sa  tâche a  besoin 
de  m oyens en  personnel et en  m atérie l assez 
Im portants. C ette  tâch e  a  été  rép artie  en  trois 
sections : une section « éditions », une  sec
tion cc diffusion » et un a te lie r  de  reproduction.

La prem ière section assu re  l'éd ition  des 
brochures e t des périod iques, les re la tions 
avec les illu stra teu rs  et im prim eurs, e lle  a s 
sure en  outre la  réa lisa tio n  des ém issions 
radiodiffusées.

La deuxièm e section a  éga lem ent une lour
de tâch e  : conditionner et en tre ten ir les stocks, 
c lasse r les docum ents, les expédier en  tem ps 
u tile  et en  p articu lie r assu re r le ro u tag e  du  
bu lle tin  e t du  journal.

L 'a te lie r de reproduction  réa lise  ju sq u 'à  
leu r finition tous les docum ents qui ne sont 
p a s  confiés au x  im prim eurs ; il com prend un  
a te lie r  de  sérig rap h ie  pour les affiches, un  
a te lie r d e  ronéotypie pour les au tre s  docu
m ents, avec quelques possib ilités com plé
m entaires comme la  photocopie et la  confec
tion des électro-stencils.

En forme de conclusion, soulignons l'o rig i
n a lité  du systèm e,

fo u s  Ses services d 'éd u catio n  de  b a se  ont 
é té  am enés à  créer ce q u 'il est convenu d 'a p 
pe ler un  C en tre  de  Production i les docu
m ents p édagog iques en  effet, n écessaires à  
l 'éd u ca tio n  de b ase  d an s i n  p ay s déterm iné, 
pour ê tre  v ra im ent efficaces ont besoin  d 'u n e  
ad a p ta tio n  maximes a u  n iveau  à  a tte in d re  et 
à  ses besoins particu lie rs  ,■ aucun  docum ent 
réa lisé  d an s  un  contexte déterm iné pour un 
p av s  déterm iné, n 'e s t v ra im ent v a lab le  
a illeu rs

Le Service des C entres Sociaux Educatifs 
en  A laérie, en  face de  ce m êm e problèm e, 
a  préféré rem placer le  C entre  de Production 
classique, p a r  deux  organism es séparés, m ais
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parallèles, se contrôlant et se complétant 
mutuellement. D'une part un bureau péda
gogique et de recherches dont la  compétence 
se situe «su niveau de la conception et de 
l'élaboration des documents* et qui en outre 
a la  charge de les tester i d'autre part un 
bureau qui intervient au stade de l'exécu-
tion et de la diffusion, celui dont tous ve-

nons d'énum érer les différentes activités.
C 'est pour avoir un peu négligé celte se« 

conde tâche, aux aspects moins pédagogi
ques et plus administratifs, que certains 
Centres de Production —- qui nous contre
d ira  —  n'ont pas eu l'efficacité qu'on au ra it 
pu  en  attendre.

D. GE¥Hf.

Les émissions télévisées 
d'Education de Base

Pans le precedent numéro de ce bulletin nous 
donnions la liste des premières émissions télévisées 
d'Educatîon de Base réalisées par le Service des 
Centres Sociaux Educatifs en Algérie, au total 14 
émissions qui ont passé sur les antennes de Fran-
ce ¥  du 10 Novembre I960 au 23 Mars I96L

Cette série d'émissions devait être complétée par 
I S autres, ce qui porte la série à 25.

Dans cet ensemble il faut souligner 8 émissions 
originales qui ont nécessité la mise en scène, le 
tournage et le montage de films originaux ; ce
sont : « l'Erosion », « La venue de l'enfant »,
« Soins et alimentation des bébés », « Les pou-
les », « La maison », « Méfiez-vous du feu », « Un 
métier pour tous », « Reportage sur le Service des 
Centres Sociaux Educatifs ».

Ces émissions ont été réalisées à titre expérimen
tal, en collaboration avec les Services techniques de 
la R.T.F. Leur efficacité certaine en matière d'in
formation et de diffusion des méthodes d'Education 
de Base, nous engage à poursuivre l'expérience. Elles 
eussent été plus efficaces si un plus grand nombre 
de Centres avait pu disposer d'un récepteur. En 
réalité quelques Centres seulement, qu'on pouvait 
compter sur les doigts de la main, eurent ce privi-
lège. Force nous était donc d'orienter nos sujets, 
davantage vers un grand public anonyme et dans 
un but d'information, nous éloignant du même coup 
du public des Centres auquel nous voulions initia-
lement destiner ces émissions.

L'équipement projeté en postes récepteurs de 
tous les Centres Sociaux Educatifs situés dans les 
rayons d'émission d'Alger, d'Oran et de Constan- 
fine, nous permettra fort heureusement de revenir 
à notre premier propos, d'atteindre ce public des 
Centres que nous pouvons contrôler directement, 
d'adapter les émissions spécialement à leur inten
tion, de diriger ce public en le groupant. Des télé
clubs pourront être créés en milieu rural ainsi qu'en 
milieu urbain dans tous les Centres intéressés.

Il nous est difficile de préciser dès maintenant 
tous les sujets des prochaines émissions. Ils tourne-
ront autour de trois thèmes : documentaires d'in-
formation sur l'Education de Base ; films de moti-
vation sur l'hygiène, la prévention des accidents du 
travail, les problèmes sociaux ; magazines propo-
sant aux téléspectateurs des recettes simples, des 
patrons pour la confection de vêtements, des plans 
de construction de meubles de première nécessité, 
etc...

C. CASTAGNO.

Documents nouveaux
(Additif à la  liste parue dans le Bulletin n° 18)

BROCHURES :
— Salarié, connais tes droits et tes devoirs.
— Assurances maladie, maternité.
— Comment nourrir bébé.
—  Les principaux régim es alimentaires.
— Saliha habille sa  famille.

PATRONS COUTURE :
— Pointe, centre éponge .
—  Brassière .

—  Bavoir américain.
—  Couche-culotte.
— Costume.
— Cache-brassière.
—  Guimpe.

FILMS FIXES :
—  Plantez des arbres.
— Le poulailler.

DOCUMENTS RONEOTYPES :
— Catalogue des films fixes (prêts).
— Aide-mémoire pédagogique :

fascicule organisation pédagogique du 
Centre
fascicule action sociale 
fascicule activités .sanitaires
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Stages du Centre êe Formation 
po.. . l'Education de Base

1960-1961
La formation du personnel est devenue pour le Service 

des Centres Sociaux Educatifs en Algérie, au moment 
©ù celui-ci aborde une période de pleine extension, un 
souci majeure

in  principe toute personne recrutée par le Service 
des Centres Sociaux Educatifs dans un cadre éducatif 
doit au préalable faire un stage de formation au Centre 
de formation pour l'Education de Base,

Le C.F.E.B. dans une première phase avait commencé 
par organiser des stages pour le personnel déjà en 
fonction ; les stages de l'année scolaire 1960-61 ont

surtout été des stages de recrutement, et principalement 
des stages de chefs de centre, soit pour des candidats 
de l'extérieur, soit pour des adjoints en fonction appelés' 
è diriger des centres.

Nous donnons ci-dessous la liste des stages de 
l'année 1960-61 qui ont permis la formation de 153 
agents dont 72 chefs de centre.

Les stages ainsi réalisés, de 2 mois et demi pour les 
candidats chefs de centre venus de l'extérieur, repré
sentent un effort déjà importent. 11 est très inférieur 
cependant tà l'effort nécessité par Ses besoins toujours 
croissants du Service.

DATES
NOMBRE 

de participants

Stage de chefs de centre ...................................... .. 3 -1 1 -6 0  au 1 5 -1 -6 1 20

Statite de moniteurs l'ateliei ............................... .................. ............... 1 5 -1 1 -6 0  au 2 5 -1 1 -6 0 20

Stage de moniteurs d'enseignem en t g £i téi al . . . . . . . . . . . . . . 5 -1 2 -6 0  au 1 5 -1 2 -6 0 14

Stage de chefs de centre (poui adjoints) . . . . . . . . . . . . . . . . 2 3 -1 -6 1  au 4 -2 -6 1 13

Stage de monitrices d atelier ................................ 6 -2 -6 1  au 1 8 -2 -6 1 16

Sessions d'étude « progression alimentaire » ...................... .. 1 0 -2 -6 1  au 1 4 -3 -6 1 7

Stage de chefs*1 de centre (pour adjoints) . . . . . . . . . . . . . . . . 2 7 -2 -6 1  au 2 5 -3 -6 1  ' 17

Journée d'études sanitaires et socia les ............................... .. 1 0 -3 -6 1 7

Stage de chefs de «centre .......................' ........... .. ........................... 1 0 -4 -6 1  eu 2 4 -6 -6 1 22

Stage de reconversion « atelier bois » ..................... .. 2 -5 -6 1  au 2 7 -5 -6 1 8

Stage de reconversion « atelier fer ».  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 -6 -6 1  au 2 4 -6 -6 1 f

Urne autre remarque s'impose. Les constructions de 
Centres nouveaux n'atteindront leur plein effet qu'en 
fin 1961. Le Centre de Formation pour l'Education de 
Base, durant l'année scolaire 1960-61, 'pouvait donc 
axer ses activités moins sur une certaine quantité 
d'agente è former que sur l'élaboration d'une formule 
de stages peur l'avenir. C'est donc ce gui a été fait, 
le formation des agents ayant même quelque peu 
devancé les constructions de Centres nouveaux. A partir 
d'Octobre 1961, au contraire la situation sera inversée %

les constructions vont rapidement dépasser les disponte 
bjlités en personnel» La formule de stages ayant été 
valablement expérimentée, le C.F.E.B. va donc intensi
fier ses stages, dans la limite de capacité de ses beaux ; 
il pourra facilement doubler le nombre des stages et 
celui des participants» II doit pouvoir former non seule
ment les cadres, mais le plus gronde partie du per
sonnel éducatif, les moniteurs d'enseignement général 
bénéficiant, sur le plan local, d'une formation profes
sionnelle laissée à l'initiative des Inspecteurs.
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NOUVEAUX CENTRES PRETS A FONCTIONNER EN OCTOBRES 1961

INSPECTION ACADEMIQUE D'ALGER

Département

EL-AFFROUN ....................... ................................  Alger
DJELIDA ........  ..................... ............................ . . Orléansvîlle
CARNOT ................................ »
MALAKOFF ............................. ................................  »

INSPECTION DES C.S.E» ALGER-EST
Département

THIERS ...................................................... ............... Tizî-Ouzou
GUYNEMER ............................................ ...........  »
PALESTRO ......................................... . . .
SAHARIDJ ........ ..................................... ............... »
SSDî NAAMANE-TIARA ...................... . . . . . . . .  Médéa
CHABOUNIA »

INSPECTION ACADEMIQUE D'ORÂN

INSPECTION DES C.S.E.
0RAN-OUEST

Département

BOU-TLEÙS . . . . . . . . . . . Oran

VALMY .............................. »

A1N-EL-HOUTZ ............. Tlemcen

INSPECTION DES C.S.E.
ORAN-EST

Département

SIDI-BEL-ABBES . . . . . . Oran
MERCIER-LACOMBE . . »
JEAN-MERMOZ . . . . . . . »
LEGRAND et 3 Annexés 

(St-Louis, Menatsîa, EL
Sothni! ........... »

INSPECTION DES C.S.E. .
M OSTAGANEM

Département

SI RAT' et 1 Annexe , Mostaganem
OUED.TÀRIA . »
TIZI ...................... .. >
HAMADENA et 2 An-

nexes (Bradjîa et Tha-
rîa) ........................ »

MONTGOLFIER . ■ ïîarei

INSPECTION ACADEMIQU L Z CONSTANTINE

INSPECTION DES C.S.E. 

CONSTANTINE

JEMMAPES.

BIZOT»

LA ROSERTSAU 

HENCHIR TOUMGHANI.

INSPECTION DES C.S.E»

SÂÎNA

TOLèA.

BISKRA.

BATNA.

INSPECTION DES C.S.E. 
BONS

PENTHIEVRE.
HAMMAM MESKOÜTÏNE 
NECHMEYA. 
BOU-HA1CHENA. 
SIDI-SAÊEM T.
a i n -m c Sk r a .
BOÜ MÀtCA tobeiga .
MESSAGE0 SOÜK-AHRAS.

INSPECTION DES C.S.E. 

SETIF '

MEDdANA.

IGH2ER AMOKRANE. 

SMAOUN TIZI S EN H AD JA.

SO U P^EL-TEN IN E.
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Centres en vole d^ochivernent

ZERIBA.
LE TELAGH.
BÛRDJ ARRIMA.
TOUÀNE BEGHÀOUN.
TAMAL0US EL-ATBA. 
MANSOURAH.
OULED DJÉLLAL.
ROUFACfl.
Â1N-KERMÀ»
PALIKAÔ.
FAIDHERBE TIARET.
PREVOST-PARADOL.
SADA DOOl THABET.
BOUGIE. .
TABOUDAT,
SET1F (YÀYAOUS ) ,
ABOÜTVfLLE. '
EL-GUüRRAH.

Centres en cours 
de construction : 28 .
Centres prévus ; 60

PROGRAMME 1961-1962

MARNIA MATEMORE.
EL-FEHGOUL.
EL-ANÇOR.
KERIA.
AMMARI MESSOUKET. 
SIDl-ABDERÀHMANE.
BOU-NOUAL.
ÀCHAACHA.
OUILLIS.
ZONCA KÛUBA.
OULED HAD DADA et son Annexe 

TOULMOUT.
LOVERD0.
TAL&EMPT.
RAS-EL-AIOUN.
KER&ERA COLLO.
ROBERTVILLE.
GASTONVILLE.
HAMMA PLAISANCE.
ÂDEKÀR REBOUCHE.
BOU-HAMZA.
EL-OURICIÀ.'
AMOUCHà ,
LAMY.
CHEFF1Â»
MONTESQUIEU.
SÂRRÂL.
PETIT.
CHER1A.

Plan de mosse du C SM .  de Polesfro

G : Logements du personnel.

F : Logement du Chef de Centre -f Foyer.

H : Atelier.

C-D-E : Bâtiments éducatifs.

SM : Sanitaires.
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